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•	 ST PRIEST EN JAREZ :
- 11/06/2021 - CARRERAS Louise, 1 TER rue du Pré du Clerc
- 15/06/2021 - YAVAS Aylan, 16 rue Sylvain Girerd
- 18/06/2021 - MOULLET PERRAS Lénaïc, 5 Rue des Peupliers
- 24/06/2021 - FULCRAND Gaël, 10 Rue des Muriers
- 10/07/2021 - PLASSE Naël, 34 rue des javelottes
- 16/07/2021 - JANUEL Léana, 7 rue des cerisiers
- 28/07/2021 - COINTOT Chiara, 5 quartier Camille Saint Saëns
- 30/07/2021 - BESSE Naya, 16 Rue Edmond Rostand
- 12/08/2021 - BAS Ilayda, 13 Rue des Eglantines
- 26/08/2021 - GUILLEMIN Sacha, 3 Rue du Clair Matin
- 31/08/2021 - FERRET COGNET Loyna, 12 Rue de la Grande Prairie
- 05/09/2021 - LE GOUESTRE MARHIN Théo, 1 Chemin du Bois Doré
- 13/09/2021 - DERYCKE Lucas, 7 Bis Rue des Granges

- 28/09/2021 - FOURNEYRON Chloé, 19 rue des grillettes
- 05/10/2021 - BARRALLON Olivia, 22 Rue des Myosotis
- 07/10/2021 - GRENIER Côme, 8 Rue du 19 Mars 1962
•	 ST ÉTIENNE :
- 23/06/2021 - ENEA Giulio, 1 impasse de l’amitié
- 08/07/2021 - DUPUIS Alaric, 3 A rue des grillettes
- 17/09/2021 - LEDOUX Sébastian, 8 Rue Saint-Hubert
- 29/09/2021 - GAILLARD Rafael, 9 rue des Jasmins
•	 MONTBRISON :
- 27/06/2021 - DOS SANTOS Alix, 36 avenue de Saint Marcellin
•	 FIRMINY :
- 16/08/2021 - GUILLOCHON Chiara, 7 Rue de la Rivière

NAISSANCES

DÉCÈS ou TRANSCRIPTIONS

MARIAGES

État civil : Juin-juillet-août-septembre-octobre 2021

M. DEGACHE Marc décédé le 10/06/2021
M. FORISSIER Jacques décédé le 10/06/2021
M. RICHARD René décédé le 11/06/2021
M. POTHIER Michel décédé le 25/07/2021
M. DECITRE Marcel décédé le 06/09/2021
M. TISSIER Jacques décédé le 08/09/2021
M. ROUX Christian décédé le 19/09/2021
M. GALICHET Louis décédé le 30/10/2021

M. TOURON Julien et Mme BARBIER Myriam, célébré le 12/06/2021
M. YILDIZ Mehmet et Mme KARATAS Sibel, célébré le 12/06/2021
M. DRIOL Jérôme et Mme BRENIER Marie-Hélène, célébré le 19/06/2021
M. VILLARD Pierrick et Mme LECHAIGNE Sandrine, célébré le 10/07/2021
M. FERNANDES Kévin et Mme GRIVEL Charline, célébré le 24/07/2021
M. BERTINELLI Valentin et Mme GILLET Alexia, célébré le 09/10/2021
M. MARTINON Eric et Mme OLMOS Anaïs, célébré le 02/10/2021

Enfance Jeunesse
Information Municipale

Manifestations
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Information municipale

Associations

Je me suis marié en 1952, date à 
laquelle je me suis installé à Bonson 
pour reprendre la direction des 
Tôleries Foreziennes, affaire familiale 
du côté de mon épouse où à l’époque, 
il y avait 4 salariés. Aujourd’hui elle 
en compte 100 ! Bonson a su garder 
ses entreprises et a contribué à leur développement.
C’est une commune innovante, proche de ses habitants avec 
des services bien développés.

Paul Bertin

DOMAINE ET PATRIMOINE
Le Conseil Municipal, à la majorité, 23 voix « POUR », 4 «CONTRE » 
(Mme SAULODES, M. LEROUX, M. GILBERTAS, M. BRU)

	APPROUVE la cession des parcelles AD 336 et AD 557 
pour un montant de 900 000 € au groupe ATRIUM,

	AUTORISE M. le Maire à signer le compromis de vente 
en l’étude de Maître MAUBERT - DELAMORINIERE.

Page 68



Edito
Chères Bonsonnaises, Chers Bonsonnais,

Le conseil municipal, les jeunes élus du CME et le personnel communal se joignent à 
moi pour vous souhaiter le meilleur pour cette année nouvelle.

Une année qui commence est souvent l’occasion de dresser le bilan. 2021 portait un élan de 
renouveau, un nouvel espoir. Et ce fut le cas, même si les contraintes sanitaires ont continué de 
rythmer notre quotidien : première phase de la requalification du centre-ville et redémarrage des 
travaux du PA de la gare, la rénovation énergétique des bâtiments, le développement des services : 
enfance et jeunesse, médiathèque, CCAS ou encore de la police municipale…
2022 sera marquée par la deuxième phase de notre centre-ville, la sécurisation de la RD108, le déploiement de 
la vidéo-protection, l’inauguration de 10 logements au village seniors mais aussi le lancement du Pass’ seniors… et 
du nouveau site internet de la ville !
Quelle joie de vous annoncer que notre site est « en ligne ». Il se veut intuitif et simple d’utilisation et a pour objectifs 
de présenter Bonson, de simplifier l’accès aux services, de faciliter les démarches administratives et de diffuser l’actualité 
de notre territoire. Rendez-vous sans plus tarder sur :  

www.mairie-bonson.fr

Selon les données officielles de l’INSEE, nous sommes 4 151 habitants au 1er Janvier 2022. Notre commune suit la dynamique de la 
plaine du Forez et continue d’attirer. La diminution de la population du début des années 2000 n’est plus qu’un mauvais souvenir. 
Nos aînés veulent rester à Bonson, les jeunes souhaitent s’installer, des familles reviennent, des ligériens et même des rhodaniens 
souhaitent profiter de notre qualité de vie.
La construction de logements sociaux est une des raisons de notre attractivité. Nous le faisons à la fois par obligation pour atteindre 
les 20% imposés par la loi SRU et aussi pour participer à la dynamique de l’état afin de proposer des logements décents et accessibles 
à nos concitoyens. 
Nous travaillons également avec des aménageurs privés dans l’optique de diversifier l’offre et d’encourager la mixité sociale et le vivre 
ensemble.
Cependant, nous ne sommes pas dans une course au logement, nous avons d’ailleurs sollicité l’État afin de mettre en place des outils 
pour ralentir l’urbanisation imposée par ce dernier (Loi SRU, loi ALUR, code de l’urbanisme…).
Depuis la dernière cérémonie des nouveaux arrivants en 2019, nous n’avons pas pu vous rencontrer afin de vous présenter la commune 
ainsi que notre intercommunalité. Vous serez prochainement invités à des permanences à la mairie afin de récupérer votre livret 
d’accueil et de rencontrer les élus et services. 
Enfin, je souhaite revenir rapidement sur deux sujets « d’actualité locale » afin d’honorer notre engagement. En effet, certains n’ont 
pas hésité à diffuser une nouvelle fois des informations subjectives destinées à attaquer et diviser.
Tout d’abord, lors des dernières élections municipales récentes, notre équipe s’est engagée à développer et augmenter la fréquence 
et les moyens de communication. Nous avions travaillé au préalable sur deux « outils » nouveaux : l’application mobile informative 
et le système de télé alerte par SMS. Nous nous réservons la possibilité d’utiliser ce dernier dans le cadre du Plan Communal de 
Sauvegarde. Dès Décembre 2020, nous avons opté pour l’application et avons retenu le développeur Stéphanois Illiwap. Je remercie 
d’ailleurs les 750 personnes qui suivent notre station.

Aussi, nous avions travaillé en 2019 sur le projet de renforcement de la police municipale et nous l’avons rendu possible dès l’été 2020 
en lançant la procédure de recrutement.
Quelques statistiques afin de démontrer son efficacité ! En plus du travail administratif et de l’accueil des administrés, nos agents 
comptent 493 interventions ou sollicitations diverses entre le 1er Juillet et le 31 Décembre 2021.
Ils ont également réalisé 81 postes de contrôle de vitesses et poids-lourds depuis le 1er Juillet 2021 et non pas 1 comme certains 
l’affirment sans aucune retenue.

Je réitère à nouveau mes propos de mon edito de Septembre 2021, nous, élus et services municipaux, sommes à la disposition de 
tous, afin de répondre à vos interrogations et de lever les doutes sur l’action municipale.

Au travers de ce bulletin, nous avons le plaisir de vous présenter, en plus de l’actualité municipale et associative récente, un dossier 
sur notre médiathèque, un autre sur le développement durable et l’écologie à Bonson, plusieurs communications de Loire Forez 
Agglomération et aussi les lauréats du 1er concours photos.

J’aurai plaisir de discuter de vive voix avec vous et partager des moments conviviaux lors des manifestations et animations bonsonnaises 
à venir en espérant que la situation sanitaire le permette rapidement !

Continuons ensemble d’embellir notre ville et de préserver notre qualité de vie. 
Prenez soin de vous et de vos proches.
Je vous souhaite une belle et heureuse année 2022.

............................................................................................ 3

Votre Maire
Thierry DEVILLE



Tarifs Municipaux - 2022TARIFS DES SERVICES MUNICIPAUX ANNEE 2021

Dimensions 1 parution 2 parutions 3 parutions 4 parutions

Formule n°1 : 1/16e de page 5,25 x 7,42 20,00 €     39,00 €     57,00 €     74,00 €        

Formule n°2 : 1/8e de page 7,42 x 10,5 39,00 €     76,00 €     111,00 €   144,00 €      

Formule n°3 : 1/4 de page 10,5 x 14,85 76,00 €     148,00 €   216,00 €   282,00 €      

Formule n°4 : 1/2 page 14,85 x 21 148,00 €   289,00 €   423,00 €   550,00 €      

Formule n°5 : 1 page entière 21 x 29,7 289,00 €   536,00 €   824,00 €   1 072,00 €  

La place au-delà de 100 places

Abonnement banc < 5m

Tarifs 2021

21,00 € 

600,00 € 

0,15 € Cirque

35,00 €/trimestre
Emplacement avec électricité

500,00 € 

100,00 € 

CAUTIONS POUR SALLE M. POUILLON ET SALLE DU RENOUVEAU
Caution dégats

Caution pour insuffisance de nettoyage

Tarifs 2021

750,00 € 

1 500,00 € 

500,00 € 

100,00 €

80,00 € 

Tarifs 2022

1- Utilisation d'ordre privé, familial - samedi ou dimanche ou jour férié

1- Utilisation d'ordre privé, familial - samedi ou dimanche ou jour férié

2- Utilisation d'ordre privé, familial - du lundi matin au vendredi matin

3- Utilisation d'ordre privé, familial - week-end : du samedi matin au lundi matin

LOCATION DES SALLES MUNICIPALES

SALLE M. POUILLON

350,00 € 

550,00 € 

4- Utilisation par une association hors commune - 1 jour compris entre le lundi matin et le samedi matin 

5- Utilisation d'ordre commercial - 1 jour compris entre le lundi matin et le samedi matin 

2- Utilisation d'ordre commercial

Caution dégats 1 500,00 € 

50,00 € 

-

450,00 € 

220,00 €

400,00 € 

600,00 € 

250,00 € 

PUBLICITE DANS LA REVUE MUNICIPALE

2- Utilisation d'ordre privé, familial - 1 jour compris entre le lundi matin au vendredi matin

3- Utilisation d'ordre privé, familial - week-end du vendredi matin au lundi matin

4- Utilisation par une associations hors commune - 1 jour compris entre le lundi matin au vendredi matin

5- Utilisation d'ordre commercial - 1 jour compris entre le lundi matin au vendredi matin

Caution désistement

1- Utilisation par une association hors commune

SALLE DU RENOUVEAU
-

Caution pour insuffisance de nettoyage

Caution désistement

ESPACE BARBARA

CAUTIONS POUR ESPACE BARBARA

Chapiteaux et autres structures itinérantes

Caution pour chapiteaux et autres structures itinérantes

MARCHE ET EMPLACEMENT - DROITS DE PLACE

1 jour par semaine

1/2

LOCATION DES SALLES MUNICIPALES TARIFS 2022

PUBLICITÉ DANS LA REVUE MUNICIPALE TARIFS 2022

TARIFS 2022MARCHÉ ET EMPLACEMENT - DROITS DE PLACE
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TARIFS DES SERVICES MUNICIPAUX ANNEE 2022

Abonnement banc > 5m

Forain de passage

Abonnement banc entre 1m et 4m de large

Abonnement banc 5m de large et plus

Ambulant de passage

CONCESSIONS : simple renouvellement des concessions sans caveau préfabriqué

80,00 € 

720,00 € 
460,00 € 
190,00 € 

Tarifs 2022

65,00 € 
45,00 € 

37,00 € 

35,00 € 

100,00 € 

23,00 €/trimestre

25,00 €/trimestre

6,50 €/jour

40,00 €/trimestre

35,00 € 

gratuit

Tarifs 2022

430,00 € 
110,00 € 

980,00 € 

Emplacement sans électricité

Frais de capture par animal (majoration 100% si récidive)

CAPTURE D'ANIMAUX VAGABONDS

Frais de garde par animal et par jour
Frais de transport à la fourrière

5,00 €/jour

145,00 € 

2 820,00 € 

12,00 € 

Achat de nouvelles concessions avec caveau préfabriqué

2 310,00 € 

Concession de 50 ans pour 2m²
Concession de 50 ans pour 3,75m² 

Vacations funéraires

CIMETIERE COMMUNAL

Ouverture de fosse
Ouverture de caveau

Concession de 15 ans pour 2m²

27,00 € 

Taxe d'inhumation

Cendres jardin du souvenir

1 jour par semaine

1 jour par semaine

1 jour par semaine

Terrasse ouverte de débit de boissons et restaurant (au ml)

Columbarium

Caveau communal - dépositoire (au mois)

110,00 € 

Concession de 50 ans pour 3,75m² 
Concession de 50 ans pour 5m²

Case de 15 ans

1 jour par semaine

1 jour par semaine

Concession de 50 ans pour 5m²

Concession de 15 ans pour 2m²
Concession de 30 ans pour 2m²

Concession de 30 ans pour 2m²

2/2

La municipalité reprend son rythme 
de 4 revues municipales par an. Nous 
attachons une vigilance particulière à 
ce que chaque foyer bonsonnais soit 
distribué.
Si toutefois, une de ces éditions n’est pas 
dans votre boîte aux lettres à la fin des 
mois de : janvier, avril, juillet et octobre, 
sachez que des exemplaires seront à 
votre dispositions en mairie. 
Merci de votre compréhension.

Revue municipale dans votre boîte aux lettres

CIMETIÈRE COMMUNAL

TARIFS 2022CAPTURE D’ANIMAUX VAGABONDS

TARIFS 2022

............................................................................................ 5



Cérémonie du 11 novembre
Journée nationale du souvenir

C’est sous un beau soleil et après 2 ans sans commémoration collective, que nous nous sommes retrouvés au Monument 
aux Morts afin de rendre hommage à nos soldats morts pour la France.
Les enfants du CME sont venus nombreux, ont chanté la Marseillaise et ont déposé chacun à leur tour une rose au pied du 
Monument. Un très beau moment de partage et d’amitié où plusieurs générations se côtoient !
Ces moments sont très importants afin de ne pas oublier ceux qui ont combattu pour les générations futures.

Visite du Président de Loire Forez Agglomération

Dans le cadre de sa tournée des 87 communes de Loire Forez Agglomération, Christophe Bazile, Président de l'agglo était 
à Bonson vendredi 3 décembre, afin de rencontrer l'ensemble des élus du Conseil Municipal.
De nombreux échanges ont eu lieu notamment sur la mobilité, l'habitat, l'environnement, les déchets et la culture.
Par ses actions, ses réalisations et son dynamisme, Bonson s'intègre parfaitement au sein de Loire Forez Agglomération.
Christophe Bazile a insisté sur le fait que chaque commune fait partie intégrante de l'Agglo et qu'il souhaite un dialogue 
d'"élu à élu".
Monsieur le Maire et son Conseil Municipal remercient Monsieur Christophe Bazile pour cette visite.

6 ............................................................................................



Visite de Madame la Préfète Catherine Seguin

Fin d’après-midi, le 25 octobre 2021, M. le Maire de Bonson a eu 
l’opportunité d’être reçu, avec 8 autres de ses collègues Maires, par M. le 
Président de la République...

C’est une immense fierté d’avoir pu échanger avec M. Macron sur 
différents sujets concernant notre commune et notre territoire ... 
Un échange libre et sans consonance politique pour faire remonter ce 
que les maires ressentent sur leur commune...Beaucoup de sujets ont 
été abordés sans filtre ; notamment sur toutes les questions d’insécurité, 
d’incivilités, de manque de respect. Il n’y a pas eu de sujet tabou.
Un bel échange démocratique ...

Rencontre avec le Président Emmanuel Macron

Ce mercredi 30 décembre 2021, Madame Catherine SEGUIN, 
Préfète de la Loire était en visite à Bonson.
Thierry DEVILLE, maire de Bonson, accompagné de ses 
six adjoints lui a présenté tous les projets en cours et à 
venir de la commune, en salle du conseil. S’en est suivi une 
visite sur les différents sites concernés. en présence de Dino 
CINIERI député de la 4ème circonscription, sa suppléante 
et conseillère départementale Sylvie BONNET, Jean Michel 
RIAUX sous-préfet de Montbrison et des représentants de 
la D.D.T.
Nous remercions Madame la Préfète de l'attention portée à 
notre commune ainsi que toutes les personnes présentes ou 
représentées.

............................................................................................ 7



Dossier : Médiathèque de Bonson

•	Réseau Copernic

•	Actions des bénévoles

•	Permanences

Les bénévoles de la médiathèque :

La bibliothèque a débuté dans les locaux de l’actuelle mairie. Aujourd’hui, 
présente sur le site des Javelottes, la médiathèque rassemble 6 bénévoles qui se 
relayent avec Sylvette Delorme, Conseillère municipale déléguée en charge de la 
Médiathèque et Nicole Giraud, Conseillère Municipale, bénévole.
Deux Agents de la Mairie effectuent des permanences afin d’optimiser son 
ouverture au public.

Depuis ce mois de janvier, la 
médiathèque a pour projet des 
rencontres, des interventions de 
bénévoles avec le centre de loisirs 
tous les mardis. Les enfants viennent 
échanger leurs livres avec ceux 
préparés par l’équipe des bénévoles.

Des Agents de la Mairie, sont présents tous les mardis et 
jeudis à la médiathèque. Ils ont en charge l’accueil des 
enfants de l’école Jules Verne dans le cadre scolaire. Leur  
mission consiste aussi à l’enregistrement des livres achetés, 
à la vérification du bon agencement des livres dans les 
rayonnages. Ces personnes s’occupent également du budget 
alloué une fois par an pour la commande de nouveaux 
livres, CD, DVD, livres audio, livres à gros caractères pour 
les personnes mal-voyantes. Vous pouvez réserver vos 
livres sur le site de Loire Forez :
http://mediathèque.loireforez.fr

Dorothée PEYRACHONJean Louis JACQUETTIMary-Claire JOUBERT

Nicole BONCHE

Sylvette DELORME Nicole GIRAUD

Chantal NORHADIAN

Danièle GRANGE

Départ à la retraite de Madame PACROT

Les bénévoles se relayent à la médiathèque afin d’accueillir le public, conseiller les lecteurs, couvrir les ouvrages, gérer les 
réservations conjointement avec les agents. Ils se chargent également d’acheter les livres en collaboration avec Sylvette 
Delorme.

Fin octobre, Dominique PACROT, après de nombreuses 
années de bénévolat, et devenue en 2012 responsable 
de la médiathèque de Bonson, a fait valoir ses droits à la 
retraite. Dominique a su fédérer autour d’elle une équipe de 
bénévoles, soudée et pérenne. Tout au long de sa carrière 
elle n’a eu qu’un seul but : développer la médiathèque 
sans oublier d’associer les scolaires et le centre de loisirs 
communal. Le nombre croissant de lecteurs montre que son 
travail n’a pas été vain. Dominique a su établir de très bons 
contacts avec la médiathèque de St Just St Rambert dont 
nous dépendons dans le cadre du réseau Copernic.
Nous lui souhaitons une heureuse retraite entourée de son 
époux Jean Michel, de ses enfants et petits enfants.

•	Historique

•	La médiathèque 
et le jeune public

Loire Forez agglomération a créé COPERNIC, un réseau de 
médiathèques, bibliothèques et ludothèques à l’échelle du 
territoire et dont le but est de faciliter l’accès à la culture 
pour tous.
Loire Forez gère trois médiathèques situées à Saint Just 
Saint Rambert, dont nous dépendons, Montbrison, et 
Noirétable. On compte aussi 3 ludothèques, 1 ludobus et 55 
bibliothèques, dans lesquelles de nombreux bénévoles vous 
accueillent.
Grâce à une carte unique, les habitants de Loire Forez 
peuvent avoir accès à plus de 300 000 documents et 8 500 
jeux. Pour plus d’informations vous pouvez aller sur 
le site : 
http://mediathèque.loireforez.fr

CCASCentre Communal
d’Action Sociale

Médiathèque
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•	Livre « COUPS DE CŒUR »
Lire, c’est comme boire et manger. L’esprit qui ne lit 
pas maigrit comme le corps qui ne mange pas. 
Victor HUGO

RAPPEL DES 
HORAIRES 
D’OUVERTURE :

•	 Mardi : 16h30-18h30
•	 Mercredi : 14h-17h
•	 Vendredi : 16h30-18h30
•	 Samedi : 9h-12h00

Téléphone : 04.77.55.87.74
Email : mediatheque-bonson2@wanadoo.fr

Attention : Prévoir votre pass sanitaire ;
 il vous sera demandé.

La carte d’adhérent est gratuite ; son renouvellement se fait automatiquement. 
La médiathèque en quelques chiffres :
-	 Nombre d’adhérents : 312
-	 Nombre d’heures d’ouverture par semaine : 19
-	 Nombre de livres en rayons : 15 544 (adulte : 8 754 / enfants : 6 790)

Les bénévoles sont à votre écoute pour vous aiguiller, partager les divers ressentis sur tel ou tel ouvrage... Livres, BD, 
magazines, nouveautés régulières, CD et DVD, vous attendent dans ce lieu convivial.
Médiathèquement vôtre.

CCASCentre Communal
d’Action Sociale

Médiathèque

Les livres viennent à vous !
Si vous n’êtes pas en mesure de vous déplacer, la Médiathèque de Bonson vous propose un portage de 

livres à domicile : Romans policiers/Romans de science-fiction/Romans sentimentaux/Romans 
de terroir/Histoires vraies/Biographies/Documentaires (histoire, sport, géographie, société…) 

/Bandes dessinées.
Pour vos réservations :
-	 Par téléphone, auprès de Sylvette Delorme, au 04.77.55.87.74, le 
mardi de 16 heures à 18 heures

-	 Par courriel : s.delorme@mairie-bonson.fr. 
Vous pouvez indiquer des titres d’ouvrages. Sii nous les 
avons, nous vous les apporterons. Sinon, précisez le genre 
d’ouvrages que vous souhaitez et nous ferons une sélection 
pour vous.

Ce service et le prêt des livres sont entièrement gratuits.
Vous pouvez choisir jusqu’à trois livres pour trois semaines. 

•	Modalité d’abonnement

•	RAPPEL : Portage de livres

On peut hésiter avant de se plonger dans les 800 pages que comptent les mémoires de Barack Obama. 
Pourtant, une fois que l’on commence, il est difficile de s’arrêter tant cette lecture s’avère passionnante.
C’est tout d’abord un livre plein d’espoir qui relate l’ascension d’un jeune Afro-Américain, de condition 
modeste, jusqu’au poste suprême : la Présidence de la première puissance mondiale. 
Mêlant à la fois vie privée et vie publique, cette autobiographie permet de cerner les différentes facettes 
du 44ème Président des États-Unis. C’est, sur le plan personnel, un mari et un père aimant (ce qui donne 
lieu à de très belles pages dans lesquelles il exprime son amour pour son épouse, ses deux filles et … 
ses chiens !). Sur le plan politique, c’est un homme ayant des idéaux, plaçant l’humain au cœur de son 
combat (l’Obamacare en est l’exemple le plus frappant), mais aussi parfois des doutes. Il porte un regard 
lucide et éclairé sur son passage à la Maison Blanche, partageant avec le lecteur l’envers du décor de la 
vie politique américaine.
Écrire ses mémoires est un exercice quasiment imposé pour tout président, une fois qu’il a quitté le bureau ovale. On 
se rappelle notamment des mémoires de Ronald Reagan et Bill Clinton, qui sont des témoignages de la vie politique et 
nous apprennent tant sur l’équilibre des pouvoirs, sur les luttes d’influence entre la Maison Blanche et le Congrès et, plus 
généralement, sur le fonctionnement des institutions. «Une Terre promise» s’inscrit dans cette veine et intéressera à la fois 
ceux qui veulent découvrir le politique et ceux qui souhaitent connaître l’homme. Certains aspects, notamment lorsqu’il 
est question d’économie, peuvent paraître plus difficiles d’accès, mais cela ne gêne aucunement la lecture de cet ouvrage 
passionnant.

BARACK OBAMA, UNE TERRE PROMISE

............................................................................................ 9



Dossier : L’écologie à Bonson
Énergie
•	Panneaux photovoltaïques

•	Gestion énergétique des bâtiments
La mise en place du module de Télégestion de la chaufferie du groupe scolaire, fin 2020, devrait permettre de réduire la 
facture énergétique de 15% sur 2021. Autrement dit, cela donne un ratio de 102 KWh de chauffage / m² (la moyenne 
Ligérienne se situe à 116 KWh chauffage /m²) Ce ratio permet de situer la performance énergétique d’un bâtiment mais 
ne permet pas à lui tout seul de juger de la qualité de l’isolation de l’enveloppe ni de ses systèmes car l’intensité de l’usage 
n’est pas prise en compte. Une école cependant a une intensité d’usage importante, le ratio calculé est révélateur de la 
performance de son enveloppe et de ses systèmes. 
Nous nous attendions à une amélioration probante dès la première année et ce résultat devait se confirmer par la 
réfection globale des toitures terrasses de l’école primaire ( étanchéité et complexe d’isolation de 10 cm d’épaisseur) Nous 
poursuivons la télégestion de nos chaufferies avec la mise en place de la télégestion de l’Espace Barbara effective fin 2021 
et la télégestion de la Mairie courant 2022

Dans la foulée de la rénovation de l’éclairage de l’Espace Barbara en LED, en 2019, nous avons procédé à la rénovation 
de l’éclairage du gymnase en technologie LED qui a permis de passer de 6.8 KW installé à 4.1 KW ; la consommation est 
passée de 20 532 kWh annuelle à 12 300 kWh.

•	Éclairage public
Voirie : le nombre de points lumineux : 857, le parc est en 
technologie LED à 70% et représente une consommation 
annuelle moyenne sur les 3 dernières années de 450 695 
kWh

Prévisions pour 2022 :
La commune réfléchie actuellement sur l’extinction des 
zones résidentielles pour réduire encore la consommation 
d’énergie.
Elle étudie le renouvellement des lanternes énergivores 
situées principalement sur nos grands axes, soit 164 
lanternes et 17 suppressions.

Dans le cadre de sa politique de développement durable, la municipalité de Bonson a confié au SIEL - Territoire 
d’Énergie Loire - la réalisation d’une centrale photovoltaïque lors de la rénovation de la toiture du restaurant scolaire.
L’énergie solaire est renouvelable et n’émet pas de gaz à effet de serre. En fin de vie, les capteurs photovoltaïques sont recyclés.

Les chiffres clés : Bénéfices environnementaux

•	 Le générateur photovoltaïque du restaurant scolaire 
de Bonson produit près de 80 000 kWh par an soit 
l’équivalent de la consommation électrique de 35 
ménages (hors chauffage).

•	 Cette production d’électricité d’origine renouvelable 
évite le rejet d’environ 36 tonnes* de CO2 par an, 
soit l’équivalent de 15 voitures qui parcourent 20 
000 kilomètres par an (115gCO2/km).

10 ............................................................................................



Environnement

•	L’utilité des fossés

•	•	 Parc de la Pierre, poumon vert de BonsonParc de la Pierre, poumon vert de Bonson
    et  lieu de rétention en cas d’orages    et  lieu de rétention en cas d’orages

Les noues sont des fossés larges et peu profonds. Elles permettent la gestion des eaux pluviales de manière linéaire 
en bordure d’habitation ou de chaussée. Elles peuvent être végétalisées ou plus minérales. Les noues participent à 
l’embellissement de l’espace de vie et à créer des espaces verts multi-usages permettant à la biodiversité de se développer.

•	 Évacuation des eaux pluviales
Lors de la réalisation des aménagements, rue des Javelottes, rue Girerd et le parking rue Massenet, une des règles adoptée 
pour limiter l’imperméabilisation fut de mettre en œuvre des matériaux poreux, perméables ou non étanches, qui facilitent 
l’infiltration diffuse des eaux pluviales dans le sol. Les eaux pluviales ne vont alors pas ruisseler sur le revêtement mais 
s’infiltrer directement à travers. 

•	Terrasses végétalisées
Elles sont présentes sur les bâtiments de la Mairie, du restaurant municipal et de l’école Jules Verne.
Aussi appelées toitures vertes, elles sont recouvertes de végétation et de plusieurs couches de substrat (terre…) permet-
tant le développement de celles-ci. Les toitures végétalisées permettent d’améliorer la toiture, stockant classique, en ap-
portant une zone verte et une meilleure isolation. Elles participent à la baisse des volumes d’eaux pluviales ruisselées et au 
laminage des débits de pointe (via l’évapotranspiration des végétaux). Elles constituent une mesure de rétention.

Le Parc de la Pierre s’étend sur 1 ha, 
comprenant une partie arborée ainsi que 
des tables de pic-nic. C’est aussi un lieu de 
rétention d’eau d’orages. La collectivité doit 
être exemplaire sur les projets collectifs 
qu’elles portent. À ce jour, 23 opérations 
d’aménagement portées par Loire Forez 
agglomération ont permis de mettre en 
œuvre des techniques vertueuses de gestion 
intégrée des eaux pluviales. Les eaux 
pluviales ont depuis longtemps été oubliées, 
car canalisées et rejetées discrètement dans 
le milieu naturel.

Aujourd’hui, la conception de la gestion des eaux pluviales évolue vers leur intégration à l’espace de vie, en 
favorisant leur infiltration et leur maitrise le plus en amont possible. Ce mode de gestion permet également 
de gagner de la place et de ne pas scinder les espaces. Les objectifs sont de privilégier l’infiltration, limiter 
l’imperméabilisation, favoriser la gestion à la parcelle et, d’utiliser des techniques alternatives aux tuyaux. 
Ces techniques permettent une gestion des eaux pluviales dès le premier m2 imperméabilisé.
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•	 L’électeur est informé, dès la saisie de 
sa demande, de la validité des données 
renseignées ; la validité de sa procuration 
est confirmée par courriel quelques 
minutes après son passage devant une 
autorité habilitée (policier, gendarme, agent 
consulaire).

•	 L’électeur peut désormais demander en ligne la résiliation de la ou des procurations 
qu’il a données. Comme pour une demande de procuration, il doit ensuite se 
déplacer devant une autorité habilitée pour faire vérifier son identité et valider la 
demande.

•	 Les Français de l’étranger peuvent désormais utiliser Maprocuration.
•	 En plus des commissariats de police et brigades de gendarmerie, les demandes de 

procurations dématérialisées peuvent être validées dans les consulats.
Attention : pour demander comme pour résilier une procuration, le déplacement 
physique de l’électeur devant une autorité habilitée demeure indispensable !

•	 Un électeur peut donner procuration à un électeur inscrit sur les listes électorales 
d’une autre commune que la sienne. Le mandataire devra cependant toujours se 
rendre dans le bureau de vote du mandant pour voter à sa place.

•	 Un nouveau modèle de Cerfa doit être renseigné pour établir ou résilier une 
procuration ; si les adresses postales ne sont plus demandées, le mandant 
doit communiquer son numéro national d’électeur (NNE) ainsi que celui de son 
mandataire.

•	 L’électeur peut retrouver son NNE sur sa carte électorale mais aussi sur le module 
« interroger sa situation électorale » (ISE) de service-public.fr

•	 Le module ISE permet également à tout électeur de retrouver les informations 
concernant les procurations qu’il a données ou qu’il a reçues.

Élections

Ce qui change pour l’électeur
à compter du 1er janvier 2022 :

➠   Un électeur peut donner procuration à 
un électeur inscrit sur les listes électorales 
d’une autre commune que la sienne. Le 
mandataire devra cependant toujours 
se rendre dans le bureau de vote du 
mandant pour voter à sa place.

➠   Un nouveau modèle de Cerfa doit être renseigné 
pour établir ou résilier une procuration ; si les 
adresses postales ne sont plus demandées, 
le mandant doit communiquer son numéro 
national d’électeur (NNE) ainsi que celui de son 
mandataire.

➠   L’électeur peut retrouver son NNE sur sa carte 
électorale mais aussi sur le module « interroger sa 
situation électorale » (ISE) de service-public.fr

➠   Le module ISE permet également à tout électeur 
de retrouver les informations concernant les 
procurations qu’il a données ou qu’il a reçues.

Téléprocédure « Maprocuration » :
les fonctionnalités de la téléprocédure
sont enrichies

➠   L’électeur est informé, dès la saisie de 
sa demande, de la validité des données 
renseignées ; la validité de sa procuration est 
confirmée par courriel quelques minutes après 
son passage devant une autorité habilitée 
(policier, gendarme, agent consulaire).

➠   L’électeur peut désormais demander en ligne 
la résiliation de la ou des procurations qu’il 
a données. Comme pour une demande de 
procuration, il doit ensuite se déplacer devant 
une autorité habilitée pour faire vérifier son 
identité et valider la demande.

➠   Les Français de l’étranger peuvent désormais 
utiliser Maprocuration.

➠   En plus des commissariats de police et brigades 
de gendarmerie, les demandes de procurations 
dématérialisées peuvent être validées dans les 
consulats.

Attention : pour demander comme pour résilier 
une procuration, le déplacement physique 
de l’électeur devant une autorité habilitée 
demeure indispensable !

Ce qui change pour les communes
à compter du 1er janvier 2022 :

➠   L’article 112 de la loi du 27 décembre 2019 
relative à l’engagement dans la vie locale et à 
la proximité de l’action publique qui prévoit la 
« déterritorialisation des procurations » entre 
en vigueur : mandant et mandataire ne doivent 
plus nécessairement être inscrits dans la même 
commune.

➠   Toutes les procurations (qu’elles soient 
faites via la téléprocédure Maprocuration 
ou via Cerfa papier) sont centralisées dans 
le Répertoire électoral unique (REU) : les 
contrôles (inscription sur la liste électorale, 
plafond de procurations par mandataire) qui 
étaient préalablement réalisés par chaque 
commune seront automatisés.

➠   Les différents livrables, dont les listes 
d’émargement, sont mis à jour de façon 
automatique.

➠   Le mandataire ne doit plus nécessairement être 
informé par la commune en cas d’invalidité 
pour cause d’atteinte du plafond prévu 
à l’article L.73 du code électoral. C’est au 
mandant qu’incombe cette responsabilité.

À compter du 1er janvier 2022, un 
électeur inscrit dans une commune A 
pourra donner procuration à un électeur 
inscrit dans une commune B. Cette 
nouvelle faculté, offerte à n’importe quel 
électeur, est l’occasion de simplifier les 
modalités de gestion des procurations 
par les communes et d’offrir de nouveaux 
services aux électeurs.
Sont présentés ici les changements en 
matière de procurations, d’une part 
pour les électeurs, d’autre part pour les 
communes.
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LES PROCURATIONS

CE QUI CHANGE 
À COMPTER 

DE JANVIER 2022

Les implications pour les différents types
de procuration sont les suivantes :

➠   Pour les procurations faites par la 
téléprocédure Maprocuration :

➣   Le portail Mairie de Maprocuration est 
supprimé ; les procurations dématérialisées 
sont transmises directement au REU après 
établissement par l’autorité habilitée. La 
mairie reçoit la procuration sur son portail 
ELIRE ou dans son logiciel éditeur.

➣   L’enregistrement et le contrôle des 
procurations dématérialisées dans le REU se 
font donc automatiquement (injection des 
données de Maprocuration dans le REU).

➠  Pour les procurations papier :

➣   Toutes les procurations établies par Cerfa 
papier doivent être saisies par la commune, 
dès réception en mairie, dans le portail 
ELIRE ou dans le logiciel éditeur.

➣   Cela vaut pour toutes les procurations 
papier, y compris celles reçues tardivement. 
Si une commune reçoit une procuration 
papier dans les jours précédant le scrutin, 
elle doit non seulement saisir la procuration 
dans le REU, de manière impérative afin 
d’en vérifier la validité mais aussi reporter 
l’information sur la liste d’émargement si 
celle-ci ne peut être rééditée.

Pour les futures élections, et en  parti  culier 
les élections présidentielle et législatives 
de 2022, la règle de droit commun suivante 
s’applique : un mandataire ne peut détenir 
qu’une procuration établie en France. Le 
rehaussement du plafond de procurations 
par mandataire prévu pour les élections 
départementales et régionales constituait 
une mesure dérogatoire et temporaire qui 
n’est pas reconduite.

ÉLECTIONS 2022

PRÉSIDENTIELLE  ET  LÉGISLATIVES
Ce qui change pour l’électeur
à compter du 1er janvier 2022 :

➠   Un électeur peut donner procuration à 
un électeur inscrit sur les listes électorales 
d’une autre commune que la sienne. Le 
mandataire devra cependant toujours 
se rendre dans le bureau de vote du 
mandant pour voter à sa place.

➠   Un nouveau modèle de Cerfa doit être renseigné 
pour établir ou résilier une procuration ; si les 
adresses postales ne sont plus demandées, 
le mandant doit communiquer son numéro 
national d’électeur (NNE) ainsi que celui de son 
mandataire.

➠   L’électeur peut retrouver son NNE sur sa carte 
électorale mais aussi sur le module « interroger sa 
situation électorale » (ISE) de service-public.fr

➠   Le module ISE permet également à tout électeur 
de retrouver les informations concernant les 
procurations qu’il a données ou qu’il a reçues.

Téléprocédure « Maprocuration » :
les fonctionnalités de la téléprocédure
sont enrichies

➠   L’électeur est informé, dès la saisie de 
sa demande, de la validité des données 
renseignées ; la validité de sa procuration est 
confirmée par courriel quelques minutes après 
son passage devant une autorité habilitée 
(policier, gendarme, agent consulaire).

➠   L’électeur peut désormais demander en ligne 
la résiliation de la ou des procurations qu’il 
a données. Comme pour une demande de 
procuration, il doit ensuite se déplacer devant 
une autorité habilitée pour faire vérifier son 
identité et valider la demande.

➠   Les Français de l’étranger peuvent désormais 
utiliser Maprocuration.

➠   En plus des commissariats de police et brigades 
de gendarmerie, les demandes de procurations 
dématérialisées peuvent être validées dans les 
consulats.

Attention : pour demander comme pour résilier 
une procuration, le déplacement physique 
de l’électeur devant une autorité habilitée 
demeure indispensable !

Ce qui change pour les communes
à compter du 1er janvier 2022 :

➠   L’article 112 de la loi du 27 décembre 2019 
relative à l’engagement dans la vie locale et à 
la proximité de l’action publique qui prévoit la 
« déterritorialisation des procurations » entre 
en vigueur : mandant et mandataire ne doivent 
plus nécessairement être inscrits dans la même 
commune.

➠   Toutes les procurations (qu’elles soient 
faites via la téléprocédure Maprocuration 
ou via Cerfa papier) sont centralisées dans 
le Répertoire électoral unique (REU) : les 
contrôles (inscription sur la liste électorale, 
plafond de procurations par mandataire) qui 
étaient préalablement réalisés par chaque 
commune seront automatisés.

➠   Les différents livrables, dont les listes 
d’émargement, sont mis à jour de façon 
automatique.

➠   Le mandataire ne doit plus nécessairement être 
informé par la commune en cas d’invalidité 
pour cause d’atteinte du plafond prévu 
à l’article L.73 du code électoral. C’est au 
mandant qu’incombe cette responsabilité.

À compter du 1er janvier 2022, un 
électeur inscrit dans une commune A 
pourra donner procuration à un électeur 
inscrit dans une commune B. Cette 
nouvelle faculté, offerte à n’importe quel 
électeur, est l’occasion de simplifier les 
modalités de gestion des procurations 
par les communes et d’offrir de nouveaux 
services aux électeurs.
Sont présentés ici les changements en 
matière de procurations, d’une part 
pour les électeurs, d’autre part pour les 
communes.
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LES PROCURATIONS

CE QUI CHANGE 
À COMPTER 

DE JANVIER 2022

Les implications pour les différents types
de procuration sont les suivantes :

➠   Pour les procurations faites par la 
téléprocédure Maprocuration :

➣   Le portail Mairie de Maprocuration est 
supprimé ; les procurations dématérialisées 
sont transmises directement au REU après 
établissement par l’autorité habilitée. La 
mairie reçoit la procuration sur son portail 
ELIRE ou dans son logiciel éditeur.

➣   L’enregistrement et le contrôle des 
procurations dématérialisées dans le REU se 
font donc automatiquement (injection des 
données de Maprocuration dans le REU).

➠  Pour les procurations papier :

➣   Toutes les procurations établies par Cerfa 
papier doivent être saisies par la commune, 
dès réception en mairie, dans le portail 
ELIRE ou dans le logiciel éditeur.

➣   Cela vaut pour toutes les procurations 
papier, y compris celles reçues tardivement. 
Si une commune reçoit une procuration 
papier dans les jours précédant le scrutin, 
elle doit non seulement saisir la procuration 
dans le REU, de manière impérative afin 
d’en vérifier la validité mais aussi reporter 
l’information sur la liste d’émargement si 
celle-ci ne peut être rééditée.

Pour les futures élections, et en  parti  culier 
les élections présidentielle et législatives 
de 2022, la règle de droit commun suivante 
s’applique : un mandataire ne peut détenir 
qu’une procuration établie en France. Le 
rehaussement du plafond de procurations 
par mandataire prévu pour les élections 
départementales et régionales constituait 
une mesure dérogatoire et temporaire qui 
n’est pas reconduite.

ÉLECTIONS 2022

PRÉSIDENTIELLE  ET  LÉGISLATIVES

Site internet en ligne : 
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Ce projet, annoncé lors de la 
campagne municipale est en ligne 
grâce au travail de Dominique 
Pauty, Conseillère Municipale 
en charge du site internet 
accompagnée d’agents de la 
commune.
Ce mode de communication mis 
à disposition de tous, Bonsonnais 
d’abord et au-delà, complète les 
autres moyens d’informations mis 
en place dans notre commune 
(bulletin municipal, Flash Infos, 
Facebook, Panneau lumineux et, 
dernièrement, l’application illiwap)
Dotés de tous ces outils de 
communication, nous pourrons 
vous rendre compte de l’action 
municipale au jour le jour et 
rester, ainsi, en lien permanent 
avec vous, plus proche de vous. 
Évènements, manifestations, 
informations pratiques liées à 
la vie communale, démarches 
administratives simplifiées… 
mais aussi tous les liens utiles 
susceptibles de vous intéresser sont accessibles d’un clic.
Les mises à jour régulières feront vivre ce moyen de communication entre les Élus , l’administration et les citoyens 
bonsonnais. N’hésitez pas à l’enregistrer dans vos favoris internet !

 

 

 

 

 

 

http://www.mairie-bonson.fr/



Jumelage et Cours d’Espagnol
•	Cours d'espagnol

Les cours d'espagnol 
ont repris en septembre. 
Les pass sanitaires et les 
masques n'ont pas impacté 
la motivation, puisque 
Guillaume compte cette 
année 34 élèves (32 l'an 
passé). Bienvenue aux 
nouveaux.
Il reste encore des places, 
n'hésitez pas à vous 
renseigner en Mairie.

•	 Reprise des cours

•	 Fêtes de fin d’année

En collaboration avec le Village Sénior et le CCAS, 3 élèves 
ont participé à un projet de rencontre avec les enfants du 
Centre de Loisirs. Des duos enfant/sénior ont été créés afin 
que chacun puisse interroger l'autre sur son parcours de vie. 
Une journée aux Jardins d'Oasis a clôturé ces rencontres. Un 
photographe était présent pour immortaliser ces moments 
de partages et d'émotion.
Une exposition aura lieu courant 2022 pour vous présenter 
les différents portraits.

•	 Échanges interculturels/intergénérationnels

Les conditions sanitaires 
ne nous ont pas permis de 
nous retrouver autour de 
notre traditionnel apéritif 

de fin d'année. Afin de fêter quand même ce moment-là, 
Guillaume a proposé à ses élèves un calendrier de l'Avent 
virtuel. Entre vidéos, devinettes et recettes de cuisine, 
chacun a pu profiter de ce cadeau à sa manière.
Nous sommes toujours en contact avec l'École de Français de 
Móra d'Ebre. Nous espérons pouvoir les rencontrer bientôt, 
que ce soit chez eux ou à Bonson. Nous avons échangé avec 
eux des cartes de vœux pour 2022.

 ¡FELIZ AÑO NUEVO !
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Concours photos
« La nature, les paysages, le patrimoine… Découvrir ou redécouvrir 
Bonson ». En toute saison, dans la campagne, le long des cours 
d’eau, dans son bâti, dans son patrimoine, dans tous nos moments 
de vie en plein air... C’est sous toutes ces formes que nous 
souhaitons voir et faire voir notre commune ! » 

Voici l’introduction du concours photo lancé en mai 2021... La 
participation des bonsonnais a été repoussée jusqu’au 31/12/2021 
en raison des  confinements successifs et d’une faible participation. 
Quatre bonsonnaises seront récompensées pour leurs prises de 
vue respectant les 3 thèmes mis en avant : Patrimoine naturel-
Patrimoine bâti-Scènes de vie en plein air à Bonson. Ainsi, nous remercions vivement Mesdames Jessica FLEURY, 

Audrey CARTON, Chantal CHASSARY et Priscille BAPTISTE 
pour leur investissement, la mise en valeur de notre 
commune aussi bien au niveau de l’architecture dévoilée que 
des luminosités éphémères, en passant par des paysages 
sublimés ! 

Nos quatre lauréates seront primées pour leurs clichés et seront récompensées. Nous vous donnons rendez-vous dans la prochaine 
revue du mois d’avril pour la remise des prix !
Le jury était composé de Eve Guillaubey, photographe professionnelle bonsonnaise, Christine Paquis Adjointe à la Culture 
et Communication responsable du concours et Thierry Deville, Maire de la commune et Président du jury.

Audrey CARTON

Chantal CHASSARY

Jessica FLEURY

Priscille BAPTISTE

mobilier urbain tôlerie fine

10 rue de l’industrie, 42160 Bonson   |   04 77 55 17 10

DONNER VIE À VOS DÉFIS
tolerie-forezienne.com
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Transport de Personnes à Mobilité Réduite (TPMR)
Transport de colis urgents

04 77 02 01 25

Concours des Maisons Illuminées

Élus et bénévoles à la Chapelle
Petite visite de 
Monsieur de Maire, 
Thierry DEVILLE le 
17 décembre à la 
chapelle de Bonson 
afin d'admirer la 
magnifique crèche 
installée par les 
bénévoles.
Nous les félicitons 
pour leur 
investissement, le 
travail réalisé.

C'est le jeudi 9 
décembre après 
l’illumination de la 
ville que le jury des 
Maisons Illuminées 
a parcouru 
la commune 
pour noter les 
participants .



Terre De Jeux 2024
Ce mercredi 13 octobre 2021 avait lieu le premier forum des 
18 communes de la Loire labellisées "Terre de Jeux 2024" 
dont Bonson et en présence de Thierry REY champion olym-
pique de judoka et membre du Comité National Olympique 
et Sportif.

L'après-midi 400 enfants de l'UNSS (Union Nationale du Sport 
Scolaire) se sont vus proposer différents ateliers de sport 
sur les bords de la Loire et ont pu rencontrer des athlètes 
ligériens. Une journée riche en rencontres et échanges.
D'autres forums sont prévus à l'avenir.
#TerreDeJeux2024

Pacôme GALLET Adjoint aux Sports et Christine PAQUIS 
Adjointe à la Culture et Communication, se sont rendus à 
l'Envol Stadium à Andrézieux-Bouthéon afin de présenter le 
projet de notre commune pour valoriser la pratique du sport 
et promouvoir le merveilleux événement que la France a la 
chance d'organiser en 2024... Les Jeux Olympiques !!!
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Bienvenue aux nouveaux Commerçants/Artisans

Couture & Création Artisanale

Mon Grenier Am’bulant

GP Carrosserie

Mon Grenier Am’bulant commercialise des articles régionaux uniquement. 
«J‘ai sélectionné plusieurs produits de qualités, articles fabriqués par l ‘atelier 
de retouche/couture Aux P’tits Boutons (lingette; vanity; pochette à savon...
etc) ainsi que de la confiserie d‘antan (petits pois aux lards, berlingots...) 
des biscuits salés et sucrés d ‘Auvergne, savon artisanal et de la lessive à la 
cendre de bois.
Je suis tous les vendredis et samedis matin au marché des producteurs des 
Grandes Pierres, 300 route de Bonson à St-Rambert. Mes produits sont aussi 
en vente sur Bonson aux horaires de l‘atelier de retouches/couture Aux P’tits 
Boutons, 20 avenue de St-Rambert.» Jean Barlet

7 rue des Peupliers
Bonson 

04.77.55.12.69

Contact :
gp.carrosserie42@gmail.com

Commerçants, artisans, auto-entrepreneurs…Vous souhaitez annoncer le lancement de votre activité, 
contactez les services municipaux à l’adresse economie@mairie-bonson.fr. 

•	 Confections personnalisées (linge de toilette, de lit, de table, etc.)
•	 Retouches (ourlets, fermetures éclair)
•	 Vêtements, accessoires & décoration à thème pour bébés & enfants
•	 Masques (norme AFNOR)

 Confections 
 pour chiens
 (manteaux, etc.)

Une envie ? Une idée particulière ? Me contacter :

josiane.mamypoule@gmail.com Mamy poule

Anciennement 
Bernard Auto

............................................................................................ 17



Visite de la 1ère Vice-Présidente de la Région AURA 
chez Altinnova

A l’initiative de monsieur Jean 
Barlet, assisté de mesdames 
Golfier et Cottier, un jeu de piste 
gratuit et sans obligation d’achat 
a été organisé sur le territoire de 
Bonson. De nombreux lots étaient 
en jeu parmi lesquels un vélo, un 
ordinateur ou encore des baptêmes 
d’hélicoptère.

Vendredi 15 octobre à 19h, à l’hôtel 
de l’Avenue chez Stéphane, le tirage 
au sort des gagnants a eu lieu en 
présence de Monsieur le Maire,
Thierry Deville, de son adjoint à 
la vie économique, Nathan Albouy 
ainsi que Joseph Deville, ancien 
Maire et conseiller municipal, invité 
d’honneur pour l’occasion.

Vous avez été finalement plus de 150 
participants à cette belle animation 
réunissant plus d’une vingtaine de 
commerces-partenaires.
Félicitations aux gagnants et merci 
à tous les acteurs de notre vie
locale !

Soutien à l'activité économique bonsonnaise
8 décembre : Le 4B, Tradition Frais et O2 ont participé aux illuminations. 

Animation commerciale

Le 19 novembre 2021, Corinne VERDIER et les équipes 
d'ALTINNOVA recevaient Madame Stéphanie PERNOD, première 
vice-présidente de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Monsieur 
Jacques BLANCHET, conseiller régional,  accompagnée d'une 
délégation spéciale, en présence de Nathan ALBOUY, adjoint à 
la vie économique. 
La délégation régionale a ainsi pu visiter les locaux et dialoguer 
autour des nouveaux projets d'un concepteur-fabriquant 
spécialiste des équipements et services pour aménagements 
cyclables. 
La vice-présidente et sa délégation ont constaté le savoir-faire 
d'ALTINNOVA et la qualité de la production "fabriquée à Bonson". 
Nous remercions ALTINNOVA pour son accueil ainsi que 
l'ensemble des représentants régionaux pour leur venue sur le 
territoire communal.

Les échanges constructifs entre la municipalité et les commerçants ont permis l’organisation d’un 8 décembre exceptionnel. 
En effet, monsieur Bruno BIANCHIN, gérant du 4b, a spontanément et gracieusement offert le vin chaud, le chocolat chaud 
ainsi que les nounours en chocolat. 
Merci au 4b de cet investissement pour le bonheur des petits et des grands bonsonnais ! 

D’autres commerçants de la placette ont également tenu à participer. 
Nous remercions monsieur Bertrand CREPET, primeur de Traditions Frais, pour la fourniture des clémentines et madame 
Coralie PICQ, gérante de l’agence O2, pour l’organisation d’une belle animation pour les enfants.
 
La soirée fut belle et nous nous sommes tous régalés ! 
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Loire Forez agglomération communique
HABITAT - ENVIRONNEMENT
Des aides à la rénovation énergétique de votre 
logement.
Engagés dans une démarche de développement durable 
et d’économie circulaire, nous agissons notamment pour 
la production d’énergies renouvelables locales, mais aussi 
pour limiter la consommation d’énergie et les émissions de 
gaz à effet de serre.  A ce titre, nous accompagnons les 
propriétaires (occupants ou bailleurs) et les primo-accédants 
dans la rénovation de leur logement. Un accompagnement 
gratuit pour tous vos projets de rénovation énergétique 
Une équipe de professionnels, mise à disposition par le 
prestataire de Loire Forez, vous accueille et vous conseille 
gratuitement pour le montage des dossiers de demandes de 
subvention, et offre un accompagnement personnalisé tout 
au long du projet. Des aides financières, sous conditions de 
ressources, sont proposées aux porteurs de projet. 

Nouveau ! “Forez’pirer” : remplacez votre vieux poêle 
ou votre ancienne cheminée à bois !
Les poêles et cheminées à bois les plus anciens et les moins 
performants constituent la plus grande source d’émission de 
particules fines sur le territoire. Aussi, nous proposons une 
aide financière pour remplacer ces systèmes de chauffage 
les plus polluants, avec le soutien de la région Auvergne-
Rhône-Alpes. Les habitants peuvent ainsi bénéficier d’une 
subvention pouvant aller jusqu’à 750 €, pour l’acquisition 
d’un nouvel appareil labellisé “Flamme verte 7* ”. Elle pourra 
être bonifiée pour les résidents des communes concernées 
par le plan de protection de l’atmosphère de l’agglomération 
stéphanoise : Bonson, Saint-Cyprien, Saint-Just Saint-
Rambert, Saint-Marcellin-en-Forez et Sury-le-Comtal. Pour 
tout savoir sur les aides mobilisables et obtenir des conseils 
sur le choix des appareils et une meilleure combustion 
du bois, des réunions d’informations sont organisées cet 
automne dans les 5 communes précitées, ainsi qu’à Boën-
sur-Lignon, Noirétable, Montbrison et Saint-Bonnet-le-Château. 
Pour tous renseignements ou prendre rendez-vous 
près de chez vous, contacter le guichet unique de 
l’habitat :  
04 77 96 56 66 ou contact@renovactions42.org

Dans une démarche de 
réduction des déchets et de 
modernisation du service 
public, nous dématérialisons 
le calendrier de collecte des 
déchets.

Retrouvez les jours de 
collecte des ordures 
ménagères et du tri 
sélectif, en renseignant 
directement votre adresse 
sur une plateforme dédiée 
accessible depuis la page 
“déchets” du site : 

www.loireforez.fr. 

DÉCHETS
Calendriers de collecte des déchets 2022

............................................................................................ 19
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COHÉSION SOCIALE
L’espace public numérique mobile de Loire Forez se déploie en 2022, tout un 
programme ! 

Vous rencontrez des difficultés pour utiliser au quotidien votre ordinateur, votre tablette ou 
votre smartphone ? Notre espace public numérique mobile (EPN mobile) vous accompagne 
dans la découverte et l’utilisation des outils numériques.
Ce service que nous proposons aux communes de Loire Forez vise à réduire la fracture numérique, en organisant au plus 
près de chez vous des ateliers gratuits accessibles à tous : gérer sa boite mail, utiliser une clef USB, faire ses premiers 
pas sur internet, classer son ordinateur, découvrir les fonctionnalités de son smartphone... Les animations réalisées par 
nos deux conseillers numériques peuvent également permettre de découvrir de nouvelles technologies : casques à réalité 
virtuelle et imprimante 3 D. 
Déployé au sein des communes ayant identifié un besoin auprès de leurs habitants, notre EPN mobile offre également la 
possibilité de proposer des accompagnements individuels adaptés.  

Renseignements auprès de Thibaud Monti, animateur numérique de Loire Forez : 06.15.18.85.60 - 
thibaudmonti@loireforez.fr

France Services : le service public proche de vous au quotidien
Vous avez besoin d’aide pour vos démarches administratives ? Vous rencontrez des 
difficultés avec internet ? Les espaces France Services sont là pour vous accompagner. 
Dossiers de demande de retraite, allocation logement ou familiale, permis de conduire, 
carte grise, RSA, prime d’activité... les 3 France Services portées par Loire Forez agglomération, 
à Boën-sur-Lignon, Noirétable et Saint-Bonnet-le-Château, vous accompagnent dans l’ensemble de 
vos démarches administratives du quotidien quel que soit l’endroit où vous vivez. 
France Services c’est en un seul et même endroit la CAF, la CNAM, la CNAV, la MSA, Pôle Emploi, 
la Caisse de retraites, les impôts, l’accès aux droits, les services des ministères de l’Intérieur, de la 
Justice et de la Direction générale des finances publiques, le point relais particulier emploi (CESU). 
Vous serez accueilli par 2 agents formés pour vous proposer des solutions immédiates ou vous mettre en relation avec l’un 
de nos partenaires locaux.
La Mission Locale, le Plan local pour l’insertion et l’emploi, certains services du Département de la Loire, le Centre 
d’Information sur le Droit des Femmes et des Familles (CIDFF), Action logement et Rénov’Action assurent des permanences 
sur site ou en visio-conférence et vous proposent des accompagnements de proximité.
Des ateliers et des temps d’information sont programmés mensuellement dans chacune de nos France Services : ateliers 
de professionnalisation « le cocon » à destination des assistants de vie, des conseils et accompagnement en évolution 
professionnelle proposé par le Centre Interinstitutionnel des Bilans de Compétences (CIBC) et des ateliers « Point Conseil 
Budget » réalisés par l’UDAF.

Des espaces publics numériques (EPN) en accès libre
Les France Services mettent également à disposition des équipements informatiques en accès libre, à proximité de chez 
vous. Vous pourrez ainsi numériser un document (scan), imprimer, envoyer des documents par mail, faire vos déclarations, 
consulter vos e-mails…
Les animateurs numériques assurent un accompagnement individuel pour l’utilisation des outils numériques et vos 
démarches en ligne.
Chaque mois, ils proposent également gratuitement des ateliers collectifs de découverte et d’approfondissement de 
l’informatique (sur inscription).

Informations sur www.loireforez.fr 
France Services Noirétable au 04.77.24.97.08 – mfs.noiretable@loireforez.fr
France Services Boën-sur-Lignon 04.77.97.72.48 – mfs.boen@loireforez.fr
France Services St Bonnet le Château 04.77.50.14.30 – mfs.sbc@loireforez.fr

ÉCONOMIE
Nouveau : une newsletter éco pour les entreprises du territoire

La rentrée de septembre s’est accompagnée d’une première newsletter destinée aux acteurs économiques du territoire de 
Loire Forez. Dossiers de fond sur l’action économique de notre agglomération et de ses partenaires, emploi et formation, 
informations pratiques sur les services communautaires et l’accompagnement des entreprises locales sont autant de sujets 
traités dans ce nouvel outil de communication trimestriel. Des entreprises locales qui s’installent, se développent ou innovent 
sur le territoire sont également mises à l’honneur.

Pour ne rien manquer de l’actualité économique en Loire Forez, 
inscrivez-vous à notre lettre d’information “Économie” sur www.loireforez.fr. 
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URBANISME : Pour les communes adhérentes du service commun ADS de Loire Forez
Un nouveau service dématérialisé pour les actes d’urbanisme est disponible.
Le programme « Démat’ADS » de l’État vise à simplifier et moderniser le service rendu à l’usager. Le portail internet unique 
que nous avons développé à Loire Forez agglomération permet le dépôt en ligne et l’instruction dématérialisée de toutes les 
demandes d’autorisation d’urbanisme. Depuis le 1er janvier 2022, plus besoin de vous déplacer en mairie, vos demandes 
peuvent être transmises à la mairie sous format numérique. 
Ce service dématérialisé, ouvert aux particuliers comme aux professionnels de l’urbanisme, concerne l’ensemble des 
autorisations d’urbanisme : certificat d’urbanisme, déclaration préalable, permis de construire et de démolir, permis 
d’aménager et déclaration d’intention d’aliéner. 
Notre portail internet permet à l’usager, une fois son espace personnel créé, de déposer son dossier (formulaire étape par 
étape, pièces justificatives), de suivre son instruction en temps réel, et de consulter l’ensemble de ses demandes archivées. 
Ce guichet numérique, accessible à tous 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24, vous permet de gagner du temps lors du dépôt 
de dossier. 
Pour les personnes n’ayant pas d’accès à Internet, le dépôt des demandes sous format papier est toujours possible en 
mairie.
Le lien de connexion unique afin de vous permettre l’accès au portail depuis le 1er janvier 2022 est :
https://loireforez.geosphere.fr/guichet-unique.

CULTURE
Du nouveau autour du jeu dans le réseau Copernic !
Notre ludothèque Loire Forez à Montbrison a emménagé cet été dans le bâtiment de 
l’Orangerie, récemment réhabilité. Des nouveaux locaux inaugurés fin septembre et qui 
offrent désormais 200 m² dédiés au jeu dans un espace plus fonctionnel.
Dans le paysage du jeu, Loire Forez compte deux autres ludothèques, situées à Saint-Bonnet-
le-Château et à Saint-Just Saint-Rambert, ainsi qu’un ludobus sillonnant régulièrement une vingtaine de communes du 
territoire.  
Et depuis mi-octobre, nous proposons un nouveau service aux habitants : une ludomobile s’installe tous les mercredis, de 
14h30 à 16h30, dans le gymnase à Boën-sur-Lignon. Les usagers peuvent non seulement emprunter des jeux, mais aussi 
partager sur place un temps convivial autour du jeu (même sans être adhérent) !
Le réseau Copernic, c’est aussi 3 médiathèques Loire Forez et 56 bibliothèques communales ! Une carte d’adhérent Copernic 
unique et gratuite* vous donne ainsi accès à plus de 8 500 jeux et 300 000 documents, au plus proche de chez vous.
Informations sur mediatheques.loireforez.fr
*Carte gratuite pour les habitants, étudiants et salariés sur le territoire Loire Forez.
Le pass sanitaire est requis pour l’accès aux équipements.

TOURISME
Col de la Loge : préparez la saison !

Si l’enneigement le permet, notre domaine 
nordique du col de la Loge ouvrira ses 
portes le samedi 27 novembre. Les skieurs 
peuvent recharger leurs forfaits et profiter 
de tarifs préférentiels sur le Nordic pass 
pour accéder aux stations du Massif 
Central, jusqu’au 15 novembre : 75€ au 
lieu de 100€ pour les adultes. Le forfait 
Site col de la Loge à 61€ donne également 
accès à 7 domaines skiables locaux, des 
monts du Forez au Pilat.
Vivez la glisse sous toutes ses formes !
Le panel d’activités, déjà étendu avec 
le ski de fond alternatif ou en skating, 
les balades en chiens de traineau, les 
raquettes, la luge... s’étoffe cette saison 
avec 2 nouveautés : des sorties d’initiation 
ou sportives en VTT à assistance électrique 
sur neige et le ski joering (tracté par un 
cheval). Ces deux nouvelles activités sont 
encadrées et accessibles uniquement sur 
réservation.
Détail des activités, informations pratiques, 
bulletin d’enneigement, webcams, 
billetterie et location de matériel : 
station-coldelaloge.fr - Tél. 04 77 24 93 22.



Projet de plan local d’urbanisme intercommunal : 
ouverture de l’enquête publique 
Le projet de plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) co-construit par Loire Forez agglomération et 45 communes du 
territoire, a été validé en conseil communautaire le 26 janvier 2021. Le dossier a ensuite fait l’objet d’une consultation 
des personnes publiques associées (services de l’État, syndicat du schéma de cohérence territoriale (SCoT), la chambre 
d‘agriculture, la CDPENAF, la chambre des métiers et de l‘artisanat, la CCI, les gestionnaires de réseaux, l‘ARS, le SDIS…) et 
des communes concernées. Celles-ci ont émis un avis sur le projet et fait part de leurs dernières remarques. Une nouvelle 
délibération du Conseil communautaire a eu lieu le 23 novembre venant ainsi clôturer cette phase. La consultation du public 
va pouvoir débuter avec l’ouverture de l’enquête publique qui se déroulera du 3 janvier 2022 à 9h au 10 février à 12h. Vous 
pourrez ainsi prendre connaissance du dossier et vous exprimer sur le projet de PLUi.
Le dossier sera ensuite finalisé au regard de l’ensemble des contributions des personnes publiques associées, des communes 
et des conclusions de la commission d’enquête publique. Après l’analyse croisée de ces éléments le PLUi pourra être 
approuvé en conseil communautaire.

Où consulter les documents du PLUi ?
Les pièces du PLUi seront consultables :
-	 en version numérique sur le site registre numérique, via le lien https://www.registre-numerique.fr/plui-loire-forez 
et dans les 45 mairies concernées ;
-	 en version papier complète au siège de Loire Forez agglomération et dans les mairies de : Bard, Boisset-lès-
Montrond, Chalmazel-Jeansagnière, Champdieu, Lézigneux, Saint-Just Saint-Rambert et Sury-le-Comtal ;
-	 en version papier partielle dans les 38 autres communes : extraits des documents spécifiques à la commune au 
format papier (plans de zonage de la commune, règlement écrit, orientations d’aménagement et de programmation, le 
projet d’aménagement et de développement durables).

Comment s’exprimer ?
•	 Sur le registre numérique disponible via le lien suivant : https://www.registre-numerique.fr/plui-loire-forez
•	 Sur les registres papiers prévus à cet effet, disponibles dans les 46 lieux d’enquête (mairies des 45 communes 
concernées et au siège de Loire Forez agglomération)
•	 Par courrier adressé à l’attention de madame la Présidente de la commission d’enquête publique, en indiquant dans 
l’objet « enquête publique pour le PLUi », au siège de Loire Forez agglomération : Madame Joyce CHETOT, 17 boulevard 
de la préfecture - BP 30211 - 42605 MONTBRISON Cedex.   
•	 Par mail à l’adresse plui-loire-forez@mail.registre-numerique.fr à l’attention de la commission d’enquête publique 
en précisant en objet : « enquête publique relative au dossier de plan local d’urbanisme intercommunal » ;
•	 Lors d’une des 53 permanences des commissaires enquêteurs prévues sur l’ensemble des 45 communes concernées 
par le PLUi.
Compte-tenu de la situation sanitaire liée à la Covid-19, l'accueil du public par les commissaires enquêteurs se fera 
uniquement sur rendez-vous, pris au plus tard 48 heures à l’avance. Ces rendez-vous, d’une durée maximale de 20 minutes, 
doivent être pris :
-	 en ligne, via le lien : https://www.registre-numerique.fr/plui-loire-forez
-	 ou, à partir du 3 janvier, par téléphone du lundi au vendredi, de 9H à 12H au : 04-26-24-70-01
Pour plus d’informations sur les modalités relatives à cette enquête publique, vous pouvez consulter le site internet dédié 
au PLUi (www.pluiloireforez.fr) ou vous adresser à votre mairie ou à Loire Forez agglomération à l’adresse suivante : 
planification@loireforez.fr

Toilettage canin 42210 Craintilleux
Scoubi‛Mobile
Sur rdv.

42210 Craintilleux
06 79 56 55 74
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Bonson - Journée de fin d’été - Alpes Maritimes 06

1ère rencontre aux Congrès des Maires - Paris 1er échange entre enfants bonsonnais et bonsonnois

M. le Maire, Jean-Claude MARTIN (à droite), 
Nicole GIRAUD et Dominique PAUTY nos Élues, et une 

partie de son équipe municipale (Élus et agents).

L’emblème dominant les gorges

Thierry 
Deville et 
Jean-Claude 
Martin 
se sont 
rencontrés 
lors du 
Congrès des 
Maires qui 
s’est tenu 
du 16 au 18 
novembre 
2021. 

La rencontre s’est faite autour d’un dîner convivial où les deux 
Élus ont pu échanger sur leur commune respective.

Un prochain contact est prévu en 2022... Dominique Pauty, 
Conseillère Municipale à l’origine de cet échange, communique 
régulièrement avec les acteurs de la commune de Bonson 06.

L’école L’église Meule à huile

Sous le soleil bonsonnois,  
2 Élues de Bonson ont 
passé une agréable 
journée dans ce petit 
village médiéval, accroché 
au massif du Mercantour 
et dominant le Var.

Elles ont pu visiter quelques infrastructures communales 
dont le complexe sportif, l’école bonsonnoise, la mairie ainsi 
que la terrasse du bureau de M. le Maire avec l’emblème du 
village dominant les gorges.
La visite s’est poursuivie dans les ruelles de Bonson... Et 
s’est terminée par une rencontre chaleureuse avec Jean-
Claude MARTIN (Maire de Bonson) et une partie de son 
équipe municipale. Complexe sportif

Bounsoun 
(Countea de Nissa) - 

Bonson (Comté de Nice)

Un échange se met en place avec la petite école de Bonson 06 
et certains de nos petits bonsonnais. Les enfants de la classe 
CE2-CM1-CM2 nous ont envoyé un courrier accompagné 
d’une lettre de leur maîtresse. Ces petites cartes de 
présentation individuelle mises bout à bout annonçent leurs 
vœux ! Merci pour ce 1er échange.
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•	 France Relance pour soutenir la continuité 
    pédagogique de l’Ecole Elémentaire Jules Verne. 

Groupe scolaire Jules Verne
Enfance Jeunesse
•	Dispositif d’apprentissage du vélo pour les écoliers
Depuis la rentrée scolaire 2020, Loire 
Forez a mis en place un dispositif 
pédagogique pour l’enseignement à la 
pratique du vélo. Les écoles et classes du 
territoire en bénéficient.
Ce dispositif s’inscrit dans le cadre du 
programme « savoir rouler à vélo » initié 
par le Gouvernement pour les enfants 
de 6 à 11 ans. Il vise à généraliser 
l’apprentissage du vélo pour que les 
enfants puissent acquérir une réelle 
autonomie sur la voie publique.
Cette formation pédagogique doit 
permettre aux élèves scolarisés en CE2 ou 
CM2 sur le territoire d’appréhender l’usage 
du vélo, au moyen de deux modules :
•	 un module pratique avec l’intervention 

d’un formateur sur 5 à 7 séances. Les 
élèves de CM2 pourront ainsi valider 
l’attestation de première éducation à 
la route ainsi que le savoir rouler à 
vélo. Vélos mis à disposition.

•	 un enseignement théorique, réalisé par les enseignants, sur les notions du code de la route, les aménagements 
spécifiques aux vélos, la réglementation applicable aux cyclistes…

Lauréate à l’appel à projet « Vélo et Territoires » en 2019, Loire Forez bénéficie d’un accompagnement financier de la part 
de l’ADEME et des certificats d’économies d’énergie pour la réalisation de cette action.

La convention de financement signée le 15/07/2021 par le Recteur de la Région Académique, M. Olivier 
DUGRIP et Monsieur le Maire, fait suite à l’appel à projets pour un socle numérique dans les écoles 
élémentaires. 
Concernant le volet équipement (ordinateurs…), l’investissement de la collectivité est de 9 597 € TTC, la 
participation de l’État dans le cadre France Relance est de 6 717 € (taux de subventionnement de 69.99 % 
sur ce volet).
Pour le volet services et ressources numériques (Edumoov) l’investissement de la collectivité est de 216 € 
TTC (participation de l’État de 108 € soit 50 % sur ce volet).

Un suivi de la convention est également prévu. En effet, la collectivité s’engage à répondre aux demandes 
d’informations et de suivi de l’État permettant ainsi d’accompagner la bonne exécution des projets 
bénéficiaires des financements du Plan de Relance économique de la France 2020-2022. De même, les 
écoles bénéficiaires s’intègrent dans un dispositif de dialogue annuel pour l’accompagnement, le suivi et 
l’évaluation. La convention s’inscrit dans la temporalité du plan de relance avec une date limite fixée au 
31 décembre 2022.

Grâce à la subvention 
France Relance la 

Commune a doté l’École 
Elémentaire Jules Verne 
de 11 ordinateurs (dont 

6 portables), d’un 
vidéoprojecteur, de deux 
webcams et de supports 
numériques (EDUMOOV) 

pour faciliter la continuité 
pédagogique.
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Périscolaire
Depuis la rentrée de septembre, la mairie de Bonson a délégué l’organisation à l’association Relais 42 – UFCV Loire. 
Le périscolaire comprend trois temps : 
L’accueil du matin : de 7h15 à 8h30
L’accueil du midi : de 11h45 à 13h45
L’accueil du soir : de 16h30 à 18h 
L’équipe est composée d’ATSEM ainsi que des animateurs diplômés dans le champ de l’éducation populaire. 
Les enfants accueillis sont inscrits au préalable. 
Depuis septembre, malgré des protocoles encore changeants, tous les enfants de 3 à 10 ans sont accueillis au même endroit.

Rappel des inscriptions /désinscriptions
Depuis septembre 2021, le règlement périscolaire s'applique. Inscription OBLIGATOIRE et désinscription via le portail familles. 
* Accueil du matin : de 7h15 à 8h30. Inscription jusqu'à la veille et désinscription 8 jours avant la date. 
* Accueil du soir : de 16h30 à 18h. Inscription jusqu'à la veille et désinscription 8 jours avant la date.
* Études surveillées (en travail autonome) : lundi et jeudi de 16h30 à 17h30. Inscription OBLIGATOIRE sur le portail familles. 
Obligation d’inscrire son enfant sur toute la période de vacances à vacances.
* Restaurant municipal : de 11h45 à 13h45. Inscription et désinscription 8 jours avant la date. 

Tout enfant non inscrit ne pourra être 
accepté. 

En dehors de ces délais et sur présentation d'un 
justificatif les inscriptions et désinscriptions 
s'effectuent par téléphone au 04.77.55.55.42 
ou par mail à :

secretariat.saej@mairie-bonson.fr
En cas d'urgence, retard ou absence pendant 
les temps d'accueil, merci de contacter le 
périscolaire au 06 24 88 56 04.

CENTRE DE LOISIRS BONSON 2021/2022 
Inscriptions : en permanence en mairie 

ou 
par le Portail familles de Bonson sur 
https://bonson.portail-familles.net 
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•	Centre de loisirs

•	Vacances d’automne

•	Les mercredis
A la rentrée de septembre, nous étions sur 2 sites (la Grange aux Loisirs et 
le périscolaire) ce qui a permis d’augmenter les effectifs et d’éviter les trajets 
un peu longs pour se rendre au restaurant scolaire pour nos tous petits. 
Nous sommes dorénavant tous de retour à la « Grange aux Loisirs » (3/6 
ans et 6/10 ans) avec un accueil de 24 enfants chez les petits et 36 chez les 
grands. Notre petit rythme a bien repris, avec différents projets finalisés au 
mois de décembre :

•	Le 1er RECITAL, en collaboration 
avec le CCAS et le jumelage de 
Bonson, qui devait avoir lieu le 15 
décembre à l’Espace Barbara est 
reporté à une date ultérieur.
•	Le deuxième ABECEDAIRE en lien avec une classe de M’BOUR en Afrique a permis 
des réflexions autour de mots dans des thématiques spécifiques (la migration, 
l’égalité garçons/filles). A chaque séance un même groupe d’enfants a participé sur 
l’un ou l’autre projet.
•	Une intervenante « bien-être » est venue proposer une approche différente de la 
relaxation, en montrant aux enfants qu’il est important de prendre soin de soi et de 
prendre le temps de se « poser ».

Nous prévoyons sur le début d’année 2022, différentes interventions : yoga, nutritionniste, une sortie luge (si le temps le 
permet…), la reprise du projet littéraire ainsi que des ateliers sportifs tous les 15 jours à partir du mois de mars. 
Nous espérons, si le protocole le permet, organiser des rencontres avec les enfants de la crèche ainsi qu’avec les seniors 
de la Maison des Aînés, pour prolonger le lien tissé auparavant.
Bien entendu nous construisons avec l’équipe, des activités qui restent en lien avec nos objectifs pédagogiques. Nous 
restons attentifs aux souhaits et besoins des enfants. Afin d’être en raccord avec ces objectifs, nous allons prévoir un espace 
(style cabane à émotions) où l’enfant pourra s’exprimer (colère, peur, tristesse).

Pendant les vacances d’automne, tous les enfants (3/10 ans et ados) ont 
partagé les locaux du centre, 24 maternels, 36 primaires et 16 ados. Grâce à 
une météo clémente nous avons pu profiter au maximum de l’extérieur, avec 
des grands jeux, des ateliers sportifs, balades en forêt (avec construction de 
cabanes).
C’est accompagné d’une mascotte « Squipy » que les petits ont passé leur 
séjour avec des parcours de motricité de folies, des créations collectives et 
individuelles en mode « je recycle », des moments de détentes (coloriages, 
contes etc..) afin de créer une ambiance conviviale et sereine. Nous appuyons 
toujours nos vacances sur un personnage central qui permet aux enfants de 
suivre ses aventures riches en rebondissements. Nous avons aussi pris en 
comptes nos objectifs pédagogiques (le vivre ensemble, assurer un cadre 
sécurisant au développement de l’enfant, favoriser son autonomie et découvrir 
de nouvelles pratiques sportives) pour nos choix d’activités. 

Nous avons permis à l’enfant un choix multiple d’ateliers sur 
chaque temps afin qu’il puisse à son rythme et selon son 
envie se positionner. Le sport et les parcours de motricité on 
beaucoup fait partie de leur journée.
Chez nos grands, un panel d’activités diverses et variées leur 
a été proposé autour du thème des dinosaures. D’ailleurs 
nous avons eu une animation LEGO pendant une matinée 
qui a laissé libre cours à leur créativité. 
Beaucoup d’ateliers « découverte de nouveaux sports » 
ont rythmé leur séjour grâce aux différents sites sportifs 
de la commune. Des balades en forêt proches du centre de 
loisirs ont fait vivre de belles aventures aux enfants. Nous 
avons été très à l’écoute de leurs envies afin que chacun 
trouve sa place autant dans des activités sportives que des 
activités plus créatives. Certains enfants, le dernier jour, ont 
confectionné un cadeau pour le personnel du restaurant 
scolaire (une initiative de Roxana) qu’ils ont donné au 
moment du repas, instant très agréable et convivial !
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ISI Music Awards

Début novembre, Marie Catherine GOIRAN et Christine 
PAQUIS, adjointes, ont assisté à la présentation du projet 
d'été des jeunes ados du centre de loisirs de Bonson, de La 
Fouillouse,  St Galmier et St Héand, qui avait lieu au cinéma 
Le Colisée à St Galmier, en présence de nombreux enfants 
et de leurs parents.

Ce projet consistait à présenter un clip vidéo sur le thème de 
la migration. Deux clips ont été tournés : un par les jeunes de 
St Galmier et La Fouillouse et l'autre par les jeunes de Bonson 
et St Héand. Ces clips vidéo sont disponibles sur YouTube 
https://www.youtube.com/watch?v=fyhVmE0wwdA

A l'issue de la cérémonie ils ont été récompensés par un 
disque d'or dont un exemplaire a été gracieusement offert 
à chaque mairie. 
Merci à tous les participants et organismes qui ont collaboré 
à ce beau projet.

•	 Calendrier des ouvertures - Inscriptions mercredis et vacances

•	 Inscriptions pour les mercredis - du 3/01 au 11/02 
•	 Le périscolaire (matin/soir, cantine, études surveillées) - du 18/12/21 de 8h30 à 12h30 
•	 Vacances de février (du 14/02/22 au 25/02/22) débuterons le samedi 29/01/22 de 8h30 à 12h30
Sur le portail famille vous trouverez également le projet pédagogique, ainsi que toutes les informations nécessaires aux 
usagers. Pour tous autres renseignements vous pouvez joindre :

Grâce à notre page Facebook « Un brin d’air à Bonson » https://www.facebook.com/animationbonson/ nous postons des 
« petits instants » pris tout au long du séjour. Cela vous permet de prendre connaissance de ce qui se passe pendant la 
journée de vos enfants. Prenez soin de vous.

via le portail famille sur https://bonson.portail-familles.net ou en mairie.

Coordinatrice Enfance-Jeunesse :
Marie Dumas : 06 24 88 56 04

Directrice adjointe du centre de loisirs :
Carole Balle : 06 20 01 04 94

Chez les ados, les activités proposées ou décidées en commun avec leur collaboration se sont déroulées en partie sur la 
commune de Bonson. Une journée à Lyon a été organisée avec la visite du musée du cinéma et miniature, situé au cœur 
du quartier renaissance dans le vieux Lyon ainsi que la montée en funiculaire à Fourvière pour une visite de la basilique et 
la découverte de son panorama, l’une des plus belles vues de Lyon d’ailleurs. Les jeunes ont particulièrement apprécié cette 
escapade qui a été pour certains d’entre eux une première.
Une sortie à Saint-Étienne avec là une visite du musée de la mine au puits Couriot a permis de voyager dans le temps en 
visitant des bâtiments historiques de l’ancien site minier et beaucoup de nos jeunes ont découvert les conditions difficiles 
de travail de nombreux stéphanois de l’époque.
Nous avons également souhaité travailler en partenariat avec les associations sportives de la commune de Bonson en sol-
licitant le FJEP Bonson Korfbal et le Handball Bonson Club qui ont accepté de nous offrir une super initiation à leur sport, 
que nous avons décidé de partager avec le secteur jeunes de Saint Héand. Ces 2 initiations ont enthousiasmé nos jeunes, 
de par la passion et le dynamisme des intervenants. Un grand merci à eux pour ces moments.
Pour notre prochain programme notre perspective est de continuer à favoriser des temps de paroles et d’échanges entre 
tous les jeunes en fin vacances pour qu’ils puissent exprimer leurs idées, leurs envies et ainsi pour les rendre acteurs de 
leurs vacances (co-construction du programme d’animation, envies de «dernière minute»). Nous prévoyons une soirée 
entre chaque vacance, afin de garder le lien et de leur proposer différents projets à venir.
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•	Conseil Municipal des Enfants 2021-2022

Police Municipale

Bureau de M. le Maire

CommunicationComptabilitéCCAS

Services Techniques

Accueil / Etat Civil

Enfance - Jeunesse

C’est avec un immense plaisir que nous 
avons pu démarrer cette nouvelle année 
scolaire avec les enfants du CME.
Fin septembre se sont déroulées les 
élections au sein de l’école, nous avons 8 
nouveaux élus. Nous remettons en place le 
Pédibus cette année, nous allons chercher 
les enfants à l’école, nous regagnons la 
Mairie où nous leur offrons un goûter avant 
de débuter la séance. 
La première séance a été consacrée à 
l’accueil des enfants, un tour de table pour 
mieux se connaître, évoquer les envies, les 
projets… C’est en présence de Monsieur le 
Maire, que les enfants ont reçu leur écharpe 
tricolore.

La seconde séance a été consacrée à la présentation du 
projet « Passeport Civisme », un livret que nous allons 
construire avec les enfants grâce à leurs actions.
Pour la troisième séance, nous avons effectué une visite 
guidée de la Mairie où les enfants ont reçu un accueil très 
chaleureux de la part du personnel qui a pris le temps de 
leur expliquer leurs fonctions, leurs missions…
Les élus du CME nous ont fait le plaisir d’être tous présents à 
la Cérémonie du 11 Novembre. Ils ont chanté la Marseillaise et 
déposé chacun leur tour une rose au pied du Monument aux Morts. 
La quatrième séance fût un énorme succès avec la présence 
des deux policiers municipaux pour expliquer aux enfants 
toutes les missions qu’ils remplissent sur la commune. Un 
échange riche et constructif !
Un très beau début d’année qui, nous l’espérons, pourra se 
poursuivre.
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Vivre Ensemble
Le CCAS reçoit sur rendez-vous uniquement :

•	 Mardi et Jeudi matin de 8h30 à 12h00.
•	 Lundi, Mardi et Jeudi après-midi de 13h30 à 16h.

Tel CCAS : 04.77.55.55.62

•	Bourse à la puériculture •	Bourse aux jouets et livres

Du mardi 4 au vendredi 8 octobre

Ce samedi 9 octobre, avait lieu la première bourse à la 
puériculture dans la région depuis la pandémie. Quelques 
28 exposants ont répondu présents pour cette première. Le 
public est venu timidement mais nos vendeurs sont repartis 
relativement satisfaits après cette longue période. Cette 
manifestation s'est déroulée dans un esprit très convivial. 
Nous remercions les bénévoles du CCAS ainsi que les élus 
qui étaient présents.

Ce samedi 20 novembre a eu lieu la bourse aux jouets et 
aux livres en l'Espace Barbara...
Trente deux exposants proposaient de nombreux articles en 
très bon état à un public relativement nombreux.
MERCI pour la générosité des exposants qui ont offert les 
jouets non vendus au CCAS afin d'en faire profiter les enfants 
de famille en difficulté.

Comme chaque année, le CCAS organise des animations pour les seniors lors de la Semaine Bleue qui a eu lieu du 5 au 8 
octobre 2021.

Mardi 5 octobre : 
Audrey, coach sportif de la commune, a proposé une séance matinale de gym douce pour se maintenir en forme, à la 
Maison des Aînés.
Nathalie BOUTRAND sophrologue, est venue à la maison des aînés, faire une séance « information découverte » de la 
sophrologie. 

Mercredi 6 octobre :
L’école de danse a présenté un spectacle sur le thème « La danse…La vie » à l’Espace Barbara, un évènement musical 
et scénique qui a réuni les enfants du centre de loisirs et les seniors de la commune. Ce fut une belle rencontre 
intergénérationnelle. (Photo page 30)

Jeudi 7 octobre :
Audrey a renouvelé son action auprès des seniors pour une autre séance de gym douce. À l’issue de cette séance, Audrey 
a accompagné le groupe à la piscine de Montbrison pour une séance d’aqua seniors.
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Les ligériens au rendez-vous de la collecte de la Banque Alimentaire de la Loire des 26 – 27 et 28 novembre 2021
UN GRAND MERCI à tous 300.000 équivalents repas (150 Tonnes), la générosité des Ligériens a été 

une nouvelle fois au rendez-vous de notre collecte annuelle. 
L’enthousiasme des équipes de bénévoles, la générosité des clients 
ont fait de ces trois jours un moment fort de solidarité. Notre 
implantation à Roanne (60.000 Équivalents repas) montre toute 
son efficacité.
92 magasins du département ont accepté de nous accueillir pour 
faire la collecte. Cette réussite est l’addition d’une chaîne de 
solidarité, d’organisation et de  mobilisation exceptionnelle 
et sans faille à travers :

-      2500 bénévoles « Gilets Orange » qui ont accueilli, motivé les clients des magasins, organisé la collecte 
de manière remarquable et qui représentent :
•	 Nos 65 associations partenaires du département ; 1500 Lycéens et étudiants des établissements 

ligériens ; les entreprises partenaires (GRDF, CNR, ASSE Cœur vert, Passerelle, …) ; les Clubs Services 
Ligériens : Rotary, Lion’s clubs, Kiwanis, Rotar’act, Amis Réunis Malakoff tous partenaires fidèles de la 
Banque Alimentaire …)

•	 Des bénévoles qui nous ont aidé spontanément
•	 Les bénévoles et salariés de la Banque Alimentaire.
-      Les entreprises ligériennes qui ont mis à notre disposition gratuitement des véhicules, du matériel, du 
stockage, des services, de l’impression …
-      Un Merci spécial aux Transports Perrin, qui ont mis à notre disposition un local de 1200 m2 à La 
Fouillouse, parfaitement adapté, et à leur investissement à nos côtés tout au long de notre collecte.
-      Les médias télé et radios locales, les Mairies et le Conseil Départemental qui ont annoncé très 
largement notre événement.
Une chaîne de solidarité entièrement locale :
Toutes les denrées offertes pendant ces trois jours, vont permettre de compléter les stocks de la Banque 
Alimentaire de la Loire et seront ensuite distribuées intégralement tout au long de l’année dans le département.
Toute l’équipe de la BA de La Loire vous remercie de votre engagement à ses côtés et vous donne rendez-
vous l’année prochaine pour une nouvelle aventure
Jean GOYET - Président de la Banque Alimentaire de la Loire

•	Collecte nationale de la Banque Alimentaire

Banque Alimentaire de la Loire-23 Rue Gustave Delory-42000 SAINT ÉTIENNE -04 77 91 11 61

Vendredi 8 octobre :
Les deux policiers municipaux de la commune sont intervenus 
dans la salle du Conseil,pour aborder le thème : Seniors, 
pour votre sécurité, ayez les bons réflexes.
-	 Les bons gestes lorsque vous êtes chez vous 
(accidents domestiques, cambriolages, démarchages, 
internet…)
-	 Les bons gestes lorsque vous sortez de chez vous 
(vols, agressions…)
-	 Les bons gestes lorsque vous vous déplacez (code de la 
route pour piétons et automobilistes)
-	 Les règles de vivre ensemble (les animaux, les 
végétaux, les nuisances sonores…)
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SOPHROLOGIE

MARCHE
Toujours destinée aux seniors de la commune de 
Bonson en sport santé, pour les personnes en non 
activité principalement, marche douce circuits courts 
afin de réduire la sédentarité, les maux physiques 
comme psychiques. Reprise une fois par mois. 
Prochaines dates : 7 février et 7 mars.

AQUA SENIORS
Audrey coach sportif anime les jeudis le « Sport santé », 
activités variées dans un bassin d’1m30 avec une 
eau chauffée à 30 degré. Exercices de renforcement 
musculaire (aquagym et/ou matériels aqua-dynamique 
tel que le vélo), de relaxation et pour les personnes 
intéressées par la natation. Ces séances  permettent 
de se maintenir en forme et présentent l'avantage 
d'être une activité dite « non traumatisante ».

GYM DOUCE
Toujours dans le cadre du « Sport santé » 
Audrey anime des séances de gym douce, 
afin de se maintenir en forme, d’améliorer 
ses postures et de travailler également la 
souplesse. La pratique d'une activité physique 
est le moyen d'améliorer votre capital santé 
et de vous maintenir en forme en rendant les 
muscles plus souples et plus fonctionnels. 
Aussi, la gym douce permet de prévenir les 
chutes pour les personnes en perte d'équilibre 
ou de mobilité dans leurs déplacements.

•	 Comprendre les bienfaits des animations de 
la Maison des Aînés

Maison des AînésMaison des Aînés  
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Nathalie BOUTRAND sophrologue, a animé tous les mardis, une séance de sophrologie, à la 
maison des aînés de 14h15 à 15h30, depuis septembre 2021.

Mardi 14 septembre a eu lieu la dernière séance de l’année 2021. Cette séance a marqué 
l’approche des fêtes de Noël avec une séance sophro-dégustation. Nous savons tous manger, 
mais est-ce que nous prenons le temps de ressentir ce qu’il se passe en nous, lorsque nous 
mangeons? Pendant un exercice de détente, mené par la voix douce de Nathalie, les participants 
se sont concentrés sur leurs cinq sens et plus particulièrement sur celui du goût en dégustant un 
petit chocolat en toute conscience. Nathalie avait un autre tour dans son sac en faisant deviner 
des aliments peu connus, comme l’Aloé Véra confit, du chocolat praliné avec un cranberry, du 
gingembre confit avec un thé noir de Noël parfumé à la cannelle, gingembre, pomme, poire, 
zeste d’orange, pétale de fleur et caramel.

La sophrologie nous aide à vivre nos gestes du quotidien avec conscience. Elle met l’accent sur 
l’accueil des sensations et leur redécouverte sans attente, ni jugement. Lorsque l’on pratique 
un exercice de sophrologie, notre niveau de vigilance s’abaisse naturellement, plus détendu la 
reconnexion à soi et à ses ressources intérieures devient plus facile.

Si cette expérience vous tente, sachez que les séances reprendront le mardi 1er mars 2022, aux 
mêmes horaires (de 14h15 à 15H30), à la maison des aînés. Vous pouvez très bien venir juste 
pour découvrir l’activité, vous aurez tout le temps après, de faire votre choix. Sachez que pour 
une meilleure réalisation de la séance, les places restent limitées. Alors, n’attendez plus ! Prenez 
votre téléphone et inscrivez-vous. Nathalie BOUTRAND (Sophrologue) : 07 78 19 00 29 



•	Voyage seniors en vacances 
               au cœur de la vie oléronaise
1Er JOUR.
Samedi 4 septembre à 6h00, ce sont une cinquantaine de seniors qui ont pris la route, direction l’ île d’Oléron à bord d’un 
car Sessieq conduit par notre fidèle chauffeur Pierre. Après un voyage de presque 12 heures, arrivée du groupe à 17h30 

au village vacances des Beaupins puis accueil et attribution des hébergements. Puis nos 
seniors se sont retrouvés autour de la table pour un agréable premier repas au village suivi 
de la projection d’un film de présentation de la région. Les plus courageux sont ensuite allés 
admirer un magnifique coucher de soleil sur l’océan. Les autres, fatigués par le voyage, ont 
rejoint leur logement et leur...lit.
2ÈME JOUR. 
Après une bonne nuit de sommeil et de récupération, nos seniors se retrouvent pour le petit-
déjeuner et profitent d’une matinée «temps libre».
À midi, un apéro d’accueil leur est servi suivi d’un bon repas.
Puis c’est avec le soleil et sous un magnifique ciel bleu qu’ils se rendent à pied, par la côte, 
au phare de Chassiron. Certains prendront le car pour s’y rendre. Charlotte, leur guide et 
animatrice les accompagne pour cette première sortie.
Puis retour au village... Ce soir, c’est SOIRÉE JEUX.

3ÈME JOUR. 
Aujourd’hui, le car reste au village...
Nous proposons à nos vacanciers 
plusieurs activités ce matin : gym, 
réveil musculaire, pétanque, piscine, 
vélo ou balade. Chacun choisit et 
passe un bon moment, toujours 
avec un temps splendide.
A midi, tout le monde se retrouve 
au restaurant. Certains enchaînent, 
pour l’après midi, par une balade 
jusqu’au port, découverte de 
la plage et de ses magnifiques 
cabanes colorées et très typiques 
de la région charentaise. Les plus 
courageux goûteront les joies de 
la baignade. D’autres préféreront 
les jeux de quilles charentaises ou 
ateliers savon.
Puis avant le repas du soir, comme 
tous les soirs, est organisé un quizz 
afin de mettre tout le monde en 
appétit ... !!! 
Et pour terminer cette belle journée, 
soirée LOTO.

4ÈME JOUR. 
Ce matin, nous partons destination LA ROCHELLE à une 
centaine de kms de notre village vacances.
Nous arrivons dans la matinée pour visiter l’aquarium de la 
Rochelle, le plus important d’Europe. Nous avons pu admirer 
de nombreuses variétés de poissons dans un décor vraiment 
magnifique.
Pour déjeuner, nous étions attendu dans un très beau 
restaurant avec vue sur le vieux port. Le menu était excellent 
avec une mention spéciale au bar (le poisson).
Cet après-midi, nous avons déambulé dans la ville au fil de 
ses rues et quartiers historiques ainsi que sur le vieux port 
en compagnie de notre fidèle guide. Aux dires de tous, La 
Rochelle est une ville magnifique.
Puis retour au village...
Ce soir, pour le dîner... C’est moules frites, pour tous !
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5ÈME JOUR. 
Ce matin, départ en autocar pour suivre la route des huîtres 
en passant à travers les parcs et différents petits ports 
ostréicoles. Arrêt à Fort Royer, visite des parcs à huîtres et de 
la ferme ostréicole. Dégustation d’huîtres accompagnée de 
vin blanc et pain beurré, dans un lieu typiquement oléronais. 
UN RÉGAL !!! Retour au village vacances pour le déjeuner.
Cet après-midi, excursion sur l’ île d’Aix où Napoléon séjourna 
de 1808 à 1815. Traversée en bateau de 1/2 heure au départ 
de Boyardville pour une escale de 3 heures sous un superbe 
soleil. Visite en calèche pour certains avec commentaires 
humoristiques. Un peu de géographie pour nous ceux qui 
ne connaissent pas : L’île d’Aix (3 kms de long sur 600 m 
de large) est constituée de 3 parties : Au Sud-Est le village, 
le fort de la rade, ceint de fortification datant de Vauban. 
Au centre, le hameau du Bois Joly. Au Nord, Fort Liédot, les 
forêts de pins et chênes verts. Tout le monde a passé un très 
bon après-midi. Retour au village pour le dîner et la soirée 
animée.

7ÈME JOUR. 
Pour ce dernier jour du séjour, c’est journée «libre». Chacun fait, fait ce qu’il lui plaît, plaît !!! comme dit la chanson ....
Certains partent en balade, d’autres déambulent au marché du village ou préfèrent la plage avec ses cabanes colorées, le 
port et ses bateaux.
Les plus courageux à pied ou à vélo et les autres préféreront le car.
Petite visite jusqu’au château d’Oléron.
En fin d’après-midi, retrouvailles autour d’éclades de moules suivies du repas. L’éclade de moules est une spécialité 
typiquement charentaise et particulièrement de l’ île d’Oléron et de Royan.
Pour cette dernière soirée avant le retour à Bonson, c’est SOIRÉE DANSANTE.

6ÈME JOUR. 
Ce matin, après un petit tour au marché local, c’est le départ à 
10h00 pour Fort Louvois. Nous devons respecter l’horaire en 
raison des marées car l’accès se fait à gué sur une chaussée 
pavée et bien sûr à marée basse... On se cramponne, on se 
soutient... Il y a du vent. Cette fortification maritime a été 
édifiée par Vauban au XVIIème siècle sur un rocher immergé 
à marée haute : donjon, caserne, halle aux vivres, poudrière, 
le corps de garde... Très belle visite. Ce fort est le «petit 
frère» de Fort Boyard. Retour au village pour le déjeuner. 
Cette après-midi, visite au Marais aux Oiseaux au cœur de 
l’ île sur un site de quelques 130 ha de bois de feuillus et 
d’anciens marais salants préemptés au titre des espaces 
naturels sensibles. Cette propriété abrite deux structures 
distinctes : un parc de découverte à vocation pédagogique 
et un centre de sauvegarde de la faune sauvage. Nous 
avons pu admirer de nombreux spécimens d’oiseaux tous 
plus beaux les uns que les autres.
Sur la route du retour, nous avons fait une escale au port 
de pêche artisanal de la Côtinière avec ses bateaux bariolés 
qui sont spécialisés dans la capture des espèces nobles 
telles que soles, bars de ligne, langoustines, homards et 
crevettes.... 
Nous rentrons au village avec plein de belles images en tête 
après cette belle journée de découverte.
Ce soir, c’est …. KARAOKÉ...... 
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La soirée photos a réunie cette année, les participants 2020 et 2021 afin de voir et revoir avec un grand plaisir les clichés 
des 2 derniers séjours. Le prochain voyage a été évoqué ; les participants ont opté pour la ville de Castel en Lubéron qui 
aura lieu du 17 au 24 septembre 2022. Pour les personnes intéressées, nous vous tiendrons informé quand les inscriptions 
seront ouvertes.

•	Boîtes solidaires

•	Seniors en vacances/Soirée photos

•	Collecte de jouets
Le CCAS a eu connaissance d’une belle opération déjà initiée 
depuis ses dernières années en France : une boite de cadeau 
pour les plus démunis. 
Désireux de porter également cette merveilleuse idée, le 
CCAS a alors décidé de la proposer sur notre territoire.
Nous nous sommes alors mis en contact avec les associations 
de la Loire afin de connaitre si elles seraient intéressées par 
l’initiative. Evidemment, toutes partantes, nous avons lancés 
l’opération BOITES SOLIDAIRES, pour les plus démunis, en 
collaboration avec le centre de loisirs « la Grange aux Loisirs ». 
Le CCAS a récolté au total 110 boîtes solidaires.

Deux foyers, gérés par l’association ACARS situé à Saint 
Étienne, ont pu bénéficier de la générosité des donateurs.
Soit 52 boîtes femmes et 42 boîtes enfants à destination 
du Centre d’hébergement de réhabilitation sociale «C.H.R.S 
Villa », 10 boîtes hommes, 6 enfants à destination de 
l’Appartement de coordination thérapeutique (ACT) et 15 
boîtes aux Restos du Cœur d’Andrézieux.

Quelques précisions sur les missions des 2 foyers.
Le CHRS Villa a pour mission d'assurer l'accueil, le logement, 
l'accompagnement des personnes ou familles connaissant 
de graves difficultés en vue de les aider à recouvrer leur 
autonomie personnelle et sociale. Il s'agit notamment de 
victimes de violence…

Les Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) 
sont dédiés avant tout aux personnes ou familles qui se 
trouvent en situation de fragilité psychologique, sociale ou 
financières et qui ont besoin de soins et de suivi médical.
Nous remercions chacune et chacun de vous d'avoir répondu 
à cet élan d'amour et de partage en cette période de fête. 
AVEC ÉMOTION, NOUS VOUS DISONS MILLE MERCIS.

Comme l’an dernier, le CCAS a pensé aux enfants de la 
commune qui n’ont pas la chance de trouver des cadeaux 
au pied du sapin, en organisant une collecte de jouets du 15 
novembre au 4 décembre.
Nous remercions toutes les personnes qui sont venus 
déposer des jouets, des jeux, des puzzles, des poupées, des 
objets de puériculture et autres, à la médiathèque et en 
Mairie dans des containers prévus à cet effet.
Les bénévoles ont fait des paquets cadeaux, qui ont été 
distribués aux enfants des familles connues par notre service 
social.
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•	Repas de Noël
C’est dans une très bonne ambiance que s’est déroulé le repas des seniors à l’Espace Barbara en présence de 200 personnes 
environ. Ceci dans le plus grand respect des gestes barrières.
Nous remercions notre député Dino Cinieri et sa suppléante Sylvie Bonnet pour leur aimable visite. Nous remercions aussi 
toute l’équipe des bénévoles et les élus qui ont assuré le service, l’équipe du restaurant municipal qui a préparé ce délicieux 
repas et le personnel du service social pour l’organisation de ce merveilleux moment.
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Saison Culturelle 2021
•	Le Jean-Ma-Mère

•	Les Carrés M’en Fou - Une semaine...pas plus !

•	Miss Flo Cabaret et ses danseurs

Ce 19 septembre, a eu lieu le premier spectacle de 
notre SAISON CULTURELLE en l’espace Barbara.
Le public est venu nombreux pour applaudir nos 
trois artistes et leur ont fait une très belle ovation 
à la fin du spectacle.
Le CCAS remercie le public pour sa générosité.

Aprés le succés planétaire du Jean Ma-
Mère et à la demande générale, voici

la suite. A y est, le Jean Ma-Mère va se marier à 
36 balais et c’est pas trot tôt ; enfin c’est ce qui 
est prévu. Le p’a et m’am préparent la pampille 
mais avec le Jeannot, faut s’attendre à tout 
! Normalement, ça devrait être le plus beau 
jour de sa vie...Beauseigne ! Tirez pas peine, les 
ceusses qui z’ont pas vu le un, y comprendront 
quand même. De toute façon, y a franc rien à 
comprendre.Théâtre HumourThéâtre Humour

Le Jean-Mamère n°2amère n°2
La PampilleLa Pampille

Paul fait croire à Sophie que son meilleur 
ami Martin va venir s’installer quelque 
temps chez eux. Il veut en réalité la 
quitter, pensant que ce ménage à trois 
fera exploser leur couple… Martin, pris 
au piège, accepte. Mais ce sera « une 
semaine… pas plus ! ». Commence alors 
un ménage explosif, véritable jeu de 
chaises musicales, mensonges et coups 
bas, menés tambour battant par les Carrés 
M’en Fou.

Miss Flo vous invite à entrer dans son 
univers de Plumes, Strass et paillettes, de 
sosies de Stars et sans oublier le célèbre 
French Cancan. Elle mettra tout son cœur 
pour vous faire rêver. 
Chanteuses, chanteurs et danseuses, 
technique son et lumière, de nombreux 
costumes, tout sera mis en place pour 
que vous en preniez plein les yeux et les 
oreilles.

Spectacle HumourSpectacle Humour

Soirée cabaretSoirée cabaret

Spectacle enfantSpectacle enfant

SeptembreSeptembre

OctobreOctobre

NovembreNovembre

DécembreDécembre
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VendrediVendredi

15h3015h30

20h3020h30

20h3020h30

20h0020h00

Les Carrés M’en Fou

Miss Flo Cabaret

La Fée Mandoline

Une semaine...pas plus !Une semaine...pas plus !

La compagnie la Fée Mandoline présente 
son nouveau spectacle : Mots pour Mômes. 
Dans ce nouveau volet, les mots seront à la 
fête, tous les mots, sous toutes les formes, 
l’orthographe qui parfois nous met à mal, le 
pourquoi du comment, les émotions que 
ces mots génèrent... 
Enfin d’une manière générale, ce nouveau 
spectacle mettra les points sur les «i» et la 
langue française à l’honneur. Le tout sur des 
mélodies rock, douces et pétillantes !

Billets en vente en Mairie à partir du 02 septembre

de 7 ans de 7 ans 
GRATUITGRATUIT

Dates Spectacles Par Spectacle TarifsTarifs
réduitsréduits 

TarifsTarifs
réduitsréduits 

De 7 à De 7 à 
14 ans14 ans

• Pour l’achat de 3 entrées sur spectacles différents
• A partir de 10 entrées achetées en pré-vente

19/09/2021-15h30

16/10/2021-20h30

13/11/2021-20h30

10/12/2021-20h00 Spectacle enfants
La Fée Mandoline

Théâtre humour
Le Jean-Mamère N°2

Soirée Cabaret
Miss Flo Cabaret 
et ses danseurs

12 €

15 €

10 €

10 €

13 €

8 €

6 €

7.5 €

5 €

Spectacle humour
Les Carrés M’en Fou 

GRATUIT* : Journée du Patrimoine
*Participation libre au profit du CCAS de Bonson

Spectacle OFFERT : 
Journée du Patrimoine

GRATUIT

L’année dernière, nous vous promettions une belle Saison Culturelle ...Malheureusement, la crise sanitaire 
ne nous a pas permis de tenir notre promesse.
Aujourd’hui, nous espérons que le programme que nous reprenons pour cette prochaine saison 2021-
2022 pourra se dérouler normalement. 
Nous souhaitons vivement vous voir nombreux à l’Espace Barbara afin de partager ces bons moments qui 
nous ont tant manqués et qui nous permettrons de retrouver une vie «normale» tous ensemble. Nous 
tenons à honorer tous les artistes qui ont tant souffert lors de cette pandémie et les remercions d’avance 
pour les belles soirées qu’ils vont nous faire vivre.

Christine PAQUIS
Adjointe Culture & Communication

Thierry DEVILLE
Le Maire

Aprés le succés planétaire du Jean Ma-
Mère et à la demande générale, voici

la suite. A y est, le Jean Ma-Mère va se marier à 
36 balais et c’est pas trot tôt ; enfin c’est ce qui 
est prévu. Le p’a et m’am préparent la pampille 
mais avec le Jeannot, faut s’attendre à tout 
! Normalement, ça devrait être le plus beau 
jour de sa vie...Beauseigne ! Tirez pas peine, les 
ceusses qui z’ont pas vu le un, y comprendront 
quand même. De toute façon, y a franc rien à 
comprendre.Théâtre HumourThéâtre Humour

Le Jean-Mamère n°2amère n°2
La PampilleLa Pampille

Paul fait croire à Sophie que son meilleur 
ami Martin va venir s’installer quelque 
temps chez eux. Il veut en réalité la 
quitter, pensant que ce ménage à trois 
fera exploser leur couple… Martin, pris 
au piège, accepte. Mais ce sera « une 
semaine… pas plus ! ». Commence alors 
un ménage explosif, véritable jeu de 
chaises musicales, mensonges et coups 
bas, menés tambour battant par les Carrés 
M’en Fou.

Miss Flo vous invite à entrer dans son 
univers de Plumes, Strass et paillettes, de 
sosies de Stars et sans oublier le célèbre 
French Cancan. Elle mettra tout son cœur 
pour vous faire rêver. 
Chanteuses, chanteurs et danseuses, 
technique son et lumière, de nombreux 
costumes, tout sera mis en place pour 
que vous en preniez plein les yeux et les 
oreilles.
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La Fée Mandoline

Une semaine...pas plus !Une semaine...pas plus !

La compagnie la Fée Mandoline présente 
son nouveau spectacle : Mots pour Mômes. 
Dans ce nouveau volet, les mots seront à la 
fête, tous les mots, sous toutes les formes, 
l’orthographe qui parfois nous met à mal, le 
pourquoi du comment, les émotions que 
ces mots génèrent... 
Enfin d’une manière générale, ce nouveau 
spectacle mettra les points sur les «i» et la 
langue française à l’honneur. Le tout sur des 
mélodies rock, douces et pétillantes !

Billets en vente en Mairie à partir du 02 septembre

de 7 ans de 7 ans 
GRATUITGRATUIT

Dates Spectacles Par Spectacle TarifsTarifs
réduitsréduits 

TarifsTarifs
réduitsréduits 

De 7 à De 7 à 
14 ans14 ans

• Pour l’achat de 3 entrées sur spectacles différents
• A partir de 10 entrées achetées en pré-vente

19/09/2021-15h30

16/10/2021-20h30

13/11/2021-20h30

10/12/2021-20h00 Spectacle enfants
La Fée Mandoline
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Le Jean-Mamère N°2

Soirée Cabaret
Miss Flo Cabaret 
et ses danseurs
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15 €

10 €

10 €

13 €

8 €

6 €

7.5 €

5 €
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Les Carrés M’en Fou 

GRATUIT* : Journée du Patrimoine
*Participation libre au profit du CCAS de Bonson

Spectacle OFFERT : 
Journée du Patrimoine

GRATUIT

L’année dernière, nous vous promettions une belle Saison Culturelle ...Malheureusement, la crise sanitaire 
ne nous a pas permis de tenir notre promesse.
Aujourd’hui, nous espérons que le programme que nous reprenons pour cette prochaine saison 2021-
2022 pourra se dérouler normalement. 
Nous souhaitons vivement vous voir nombreux à l’Espace Barbara afin de partager ces bons moments qui 
nous ont tant manqués et qui nous permettrons de retrouver une vie «normale» tous ensemble. Nous 
tenons à honorer tous les artistes qui ont tant souffert lors de cette pandémie et les remercions d’avance 
pour les belles soirées qu’ils vont nous faire vivre.

Christine PAQUIS
Adjointe Culture & Communication

Thierry DEVILLE
Le Maire
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2021 / 2022

SAISON
CULTURELLE

Espace Barbara

Les Carrés M'en Fou ont allumé le feu à Bonson, ce samedi 16 octobre !!! L’Espace Barbara comble, un public au top, des 
artistes exceptionnels... Nous avons passé un grand moment de détente et de rires. MERCI à toute la troupe.

Des plumes, des strass, 
des paillettes avec Miss 
Flo et sa troupe .... 
c’était le 13 novembre à 
l’Espace Barbara.
Nous avons passé une 
très belle soirée Cabaret.
MERCI aux artistes et au 
fidèle public.

•	La Fée Mandoline
Au soir du 10 décembre, les enfants ont ovationné Virginie 
et Axl " la Fée Mandoline " dans leur spectacle Mots pour 
Mômes qui se déroulait à l'Espace Barbara.
Ils ont applaudi et bien ri face aux répliques de nos deux 
artistes. Encore une bonne soirée partagée....
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Saison Culturelle 2022

Tous issus d’autres 
formations et d’influences 
musicales diverses : 
Blues Rock, Prog, Heavy, 
le groupe s’est forgé une 
véritable identité par la 
création de ses titres à 
base de Rock puissant et 
mélodique. 

XtraNoVa :

Cold Cash :

Son histoire est comme 
la métaphore de nos vies 
avec ses travers. Les titres 
passent par différents 
styles, de la balade 
acoustique jusqu’au gros 
son rock en passant 
inévitablement par des 
musiques western et des 
chants Lyriques.

Formé en 
2007, Cold 
Cash s’est 
r a p i d emen t 
trouvé dans 
le feu du live 
en arpentant 
q u e l q u e s 
belles scènes 
r é g i o n a l e s 
en première 
partie de Neal 

Black, Eddie and the hot rods, Greg Zlap, Jerry Mac Avoy, 
Little Bob et bien d’autres. Autour de Polo (lead chant), Gil 
(batterie), Gug (basse), Stéphane et Guillaume (guitares). 
Finaliste et lauréats de plusieurs tremplins dont Emergenza 
et Les Grosses Guitares. Cold Cash aime partager sa passion 
sur son terrain favori, LA SCÈNE !

•	 12 mars : Ensemble Contrasts
« Italia mi Amore »
Musique classique à partir de 4 ans

Des quatre saisons de Vivaldi aux grands opéras de Verdi.
En 1ère partie, les auditeurs resteront marqués par la 
sincérité, la sensibilité de l’interprétation d’Élisabeth Gaudard 
: décidément ces quatre saisons de Vivaldi traversent les 
siècles en apportant toujours autant de fraicheur, d’énergie 
et de bonheur !
En seconde partie, les grands airs pour baryton des opéras 
de Verdi vous saisiront par leur profondeur, alors que 
l’ouverture du Barbier de Séville de Rossini en quatuor à 
cordes vous ravira, joyeuse, clin d’œil malicieux d’une 
espiègle tendresse…

•	 30 avril : Concert ROCK•	 29 janvier : Tribute à Renaud
TABAZU :  20h30    Samedi 4 Avril

   Concert 
de rock

Espace 
Barbara

Sortons à Bonson
2019      2020

 ESPACE BARBARA
/

SA

ISON CULTURELLE

Spectacle subventionné dans le cadre de la saison 
culturelle départementale «  de villes en villages »

Vainqueur du festival Européen à SPA en Belgique HEROES 
FESTIVAL TRIBUTE 2018, 
MISTER RENAUD TRIBUTE est une production ART PROD 
SCÈNES. 
Vous êtes FAN de Renaud Séchan ? Alors retracez les 40 
ans de carrière d'un artiste dont le succès ne s'est jamais 
démenti, à la fois rock'n'roll et émouvant ! 
Un spectacle unique en France.
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•	 07 mai :
L’ESSENTIEL 

80 

Les plus grands tubes 
des années 80 en live, 
de 6 à 10 artistes sur 
scène.



Illuminations 8 Décembre

Belle soirée illuminée à Bonson... Malgré le temps incertain, beaucoup de monde s'est retrouvé 
sur la place François Mitterrand pour la fête des Illuminations. Nous avons pu déguster le vin 
chaud, le chocolat chaud, les chocolats et les mandarines offerts par nos commerçants le 4B et 
Tradition Frais. La société O2 (aide à la personne) proposait également diverses activités aux 
enfants. Tout cela accompagné par les chants des enfants du CME et la fanfare Cuivrissime.
Après distribution de 
bâtonnets lumineux , nous 
avons rejoint le complexe 
sportif pour assister à un 
magnifique feu d'artifices.
Nous remercions tous les 
commerçants participants, les 
services techniques de la ville 
ainsi que tous les acteurs de 
cette soirée pour leur bonne 
humeur.
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Marché de Noël
C'est avec le soleil que plus de 1500 personnes ont pu venir déambuler dans les allées de notre marché de Noël.
Ils ont pu admirer et acheter les œuvres et réalisations de quelques 55 exposants. 

Les enfants ont profité des tours de 
manège offerts par la municipalité ainsi 
que des tours de calèche proposés par 
Andréa Dusson. 

Concernant les lettres au Père Noël, jamais, 
de mémoire de bonsonnais, il n’a eu autant de 
courrier !

Enfin, le food truck « Chaud Patate » a pu régaler les plus 
gourmands !
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Vie AssociativeVie Associative
•	Solidaires avec nos associations

40 ............................................................................................

•	 FC BONSON-ST CYPRIEN
Vendredi 19 octobre, s’est déroulée l’Assemblée Générale du club 
de foot FC BONSON - ST CYPRIEN en présence des Maires des 
deux communes Thierry Deville et Marc Archer accompagnés 
respectivement de leurs adjoints Nathan Albouy, André Brandmeyer 
et Rachel Meunier Favier. Le Président William Wiecek et ses 
collègues ont présenté le bilan de l’association et le bureau a été 
renouvelé.

•	 SAUVETEURS SECOURISTES BONSONNAIS
Assemblée Générale du 09 Septembre 2021

•	 UNE ROSE UN ESPOIR
Le 25 octobre à St Cyprien, dans une ambiance musicale, 
l’association Une Rose Un Espoir à remis un chèque 63 500 euros 
à la Ligue Contre le Cancer Comité Loire en présence des élus des 
communes traversées par les motards lors de leur vente de roses 
aux habitants. 19 000 roses dont 10 000 offertes par le partenaire 
Crédit Agricole ont été distribuées par 149 motards. Prochaine édition 
le 23 Avril 2022.

•	 ÉCOLE DE DANSE DE BONSON
Mardi 20 octobre a eu lieu l’Assemblée Générale de la Danse 
de Bonson en présence de M. Le Maire Thierry Deville, Pacôme 
Gallet adjoint aux sports et Christine Paquis adjointe à la culture 
et communication. La Présidente Laure Toinon, Valérie Poyet 
et Corine Begon ont présenté le rapport d’activité 2020/2021, le 
bilan financier, le budget prévisionnel ainsi que les futurs projets. 
Une équipe dynamique avec de belles idées. A suivre...Nous leur 
souhaitons une bonne continuation.



•	 BONSON EN FÊTE
Le 1er novembre, la dynamique équipe de « Bonson en Fête » 
a fêté Halloween à l’Espace Barbara. Le meilleur costume a été 
récompensé. 
MERCI à toute l’équipe pour ce bon moment.

•	 LIEUES FOREZIENNES
Soirée de remerciements aux sponsors et bénévoles du 
comité d’organisation des lieues foreziennes et présentation 
du bilan de l’édition 2021 qui s’est déroulée salle Marcel 
Pouillon en présence de Thierry DEVILLE maire de Bonson, 
Éric Lardon conseiller départemental et de nombreux élus.

•	 MOTO CLUB
Ce matin du 21 novembre, avait lieu la traditionnelle tripe du 
club de motos de Bonson, salle Marcel Pouillon.
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•	 SOU DES ÉCOLES
Et cet après-midi du 21 novembre, le Sou des Écoles 
organisait son loto annuel en présence de nombreuses 
personnes. Très beau succès pour ces deux festivités.



•	Les Lieues Foréziennes Harmonie Mutuelle
Qu’il fut triste, ce 11 novembre 2020 ! Notre commune de Bonson n’avait 
pas connu de 11 novembre aussi calme depuis 35 ans. Pas d’animation salle 
Barbara, des parkings vides, pas de coureurs dans les rues. Enfin un petit 
répit dans la pandémie nous a permis d’organiser notre 35 ème édition ce 
jeudi 11 novembre 2021.
Les athlètes ont pu apprécier les modifications avec les départs et arrivées 
près du Groupe Scolaire, les nouveaux parcours concernant les 3 lieues et 
les 5 lieues, mais tous ont regretté les fameux gâteaux de semoule qui font 
un peu la bonne réputation de la course de Bonson, mais Covid oblige !
Ce sont quelques 925 concurrents qui se sont répartis sur les 3 épreuves.

Le FAC Andrézieux est très présent sur les podiums avec 
Damien Serre premier sur le 10 km, Aurélie RICHATIN et 
Thibaud NAEL respectivement première féminine et premier 
masculin sur le 21 km. A noter que Didier GAGNE, fils de 
notre ami regretté Pierre GAGNE, vétéran bonsonnais bien 
connu et apprécié des coureurs à pied, a remis la Coupe 
à Anne-Sophie BEGON de l’ACO Firminy, première féminine 
sur le 10 km.

Un grand merci aux 180 bénévoles, à tous nos sponsors et différents donateurs, à la 
mairie de Bonson et ses services techniques sans oublier les élus de Saint-Cyprien et de 
Veauchette très présents aux carrefours de leurs communes respectives.
Saluons aussi la bonne participation de l’ensemble du Comité d’organisation, FJEP, Moto-
Club, Amicale pour le don de Sang, Sou des Écoles et FAC Andrézieux.
Nous vous donnons rendez-vous vendredi 11 novembre 2022, avec, osons le promettre 
aux athlètes, le gâteau de semoule en espérant que Dominique et Gérard aient bien 
conservé la bonne recette !

Pour le Comité d’organisation
Gérard MAZENOD

Départ du 10 km

Scratch du 5 km hommes

Avant le départ …

Scratch féminines 5 km avec 
Flora PERRIN -ASMSE-à gauche 

Au ravitaillement central
(Danielle-Mireille-Maguy-
Regine)

Scratch femmes 21 km 
(Sarida BEKKA-Aurélie 
RICHATIN-Estelle CHAMBE)

Scratch hommes 10 km 
(Damien SERRE-Kevin 
MENUT-Vincent JUGE) 

Scratch hommes 21 km 
(Thibaud NAEL à côté du 
Maire)

Didier, fils de notre regretté 
bonsonnais Pierre GAGNE 
remet la coupe à Anne-Sophie 
BEGON de l’ACO Firminy, 1ère 
féminine sur le 10 km

Arrivée de Damien SERRE 
(1er du 10 km)
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•	le Sou des Écoles de Bonson
Dimanche 21 novembre:
Tout d'abord un grand MERCI à tous les bénévoles qui ont aidé au bon déroulement de notre loto : recherche de lots, 
préparation de la pâte à crêpes, installation du matin, rangement à la fin... Bienvenue aux nouvelles recrues !
Notre loto a encore attiré de nombreux visiteurs, même si nous n'avons pas fait «salle pleine». Nous avons tout de même 
fait des bénéfices. Merci à nos partenaires pour leur générosité. 
Encore un très BON moment partagé en votre compagnie.
Samedi 4 décembre: 
Comme chaque année, nous avons offert aux élèves de l'école de Bonson Jules Verne, un spectacle de Noël avec le talen-
tueux Greg le magicien. Il a su captiver les yeux des petits comme ceux des grands^^ Un grand merci à lui.
Le Père Noël a fait son apparition à la fin du spectacle pour distribuer des sachets de gourmandises. Les petits lutins et 
les grands en avaient confectionné plus de 250... Des gâteaux individuels nous ont été donnés par l'association des Lieues 
Foréziennes et nous les remercions. Nous avons décidé d'offrir le surplus des sachets au périscolaire. Ils ont été ravis et 
nous ont remercié. Nous vous donnons RDV le samedi 19 mars 2022 pour notre traditionnel carnaval ,où bien 
évidemment, nous brûlerons M.Carnaval ensemble. Suivez nous sur notre Fb: Jules Verne
Pour nous contacter: lesoudesecoles.bonson42@gmail.com

•	FCPE Bonson
Le 4 septembre 2021, nous avons participé au Forum des associations. A 
la rentrée scolaire, en partenariat avec le Sou des écoles, nous avons offert 
un livre à chacun des 408 élèves de l'école de Bonson. Cette opération a 
bien été appréciée des enfants et des parents :)
Notre assemblée générale s'est tenue le 21 septembre et nous avons eu 
la joie d'accueillir de nouvelles mamans dans l'association. Quel plaisir 
également de se retrouver en réunions, de discuter et de partager ensemble !
Lors des élections nationales des parents d'élèves le vendredi 8 octobre, 
nous avons été 22 représentants des parents élus à l'école. Cela nous a permis de participer au 1er Conseil d'école le mardi 
9 novembre à l'école. Ce fut un moment intéressant, riche en échanges. Vous pouvez trouver le compte rendu sur le portail 
famille de Bonson.
Ensuite, en novembre-décembre, nous avons lancé un sondage afin d'évaluer les besoins des familles au périscolaire du 
soir. Merci à tous les parents pour leur participation au sondage ! 

Actuellement nous sommes toujours en discussion avec la Mairie par rapport au prolongement du périscolaire de 18h 
à 18h30. En mars 2022, nous participerons au 2ème Conseil d'école. Si vous avez des remarques, des suggestions sur 
l'école ou la mairie, n'hésitez pas à nous les envoyer par mail : 
assofcpebonson@gmail.com 
ou en message privé sur Facebook : FCPE Bonson. 

Nous avons également le projet d'organiser une soirée conférence-
débat pour les adultes au sein de l'école de Bonson au printemps 
2022. Elle portera sur le thème des relations parent-enfant et frère-
sœur. Notre intervenante sera Claire Marsot, psychothérapeute et 
coach parental et familial de l'Atelier des Emotions à Bonson. 
Nous vous souhaitons une très bonne année 2022 à vous tous ! 
A bientôt !
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•	 F.N.A.C.A BONSON
Un redémarrage perturbé
Le voyage annuel de 6 jours prévu au centre familial de vacances de la F.N.A.C.A. à ASCAIN pour 2020 a pu se dérouler 
fin août après deux reports successifs. Les craintes liées à la COVID 19 avec  les incertitudes engendrées ont amené 17 
annulations, en partie compensées. Au total ce sont 39 participants et participantes qui ont vécu un merveilleux séjour 
au pays basque avec le soleil en permanence. Outre l'intérêt touristique du programme nous y avons fait des rencontres 
inoubliables qui vont enrichir notre catalogue de souvenirs déjà bien garni.

Avec une assemblée générale le 9 septembre nous avons pu répondre à nos obligations statutaires. Après les contrôles 
sanitaires d'usage, nous avons eu le plaisir de connaître une belle assistance d'autant que nous avons bénéficié d'un apport 
d'amis du comité d’ANDREZIEUX BOUTHEON qui s'est dissous. Près de 70 % de ses adhérents a fait le choix de BONSON 
du fait d'une proximité certes mais aussi très certainement du fait que la réputation du comité de BONSON est indéniable 
au plan des droits spécifiques des Anciens Combattants et de leurs Veuves. Les élus nationaux, régionaux, départementaux 
et locaux nous avaient fait l'honneur de leur participation.

La cérémonie du 11 novembre a connu un beau succès avec 
notamment la présence  des jeunes du conseil municipal des 
enfants  ce qui est une belle satisfaction dont la municipalité peut 
être fière.
 
Par contre l'avenir s'annonce plus triste car nous avons été contraints 
d'annuler notre tirage des rois prévu le 12 janvier. Toujours bien 
suivi nous pensions pouvoir faire plus ample connaissance avec 
les nouveaux amis venant d’ANDREZIEUX et réaliser l'osmose que 
nous appelons de tout notre cœur. Il nous reste à souhaiter que 

le banquet annuel à la 
SAUZEE prévu le 17 
février puisse se dérouler sans contrainte tout comme notre thé dansant avec 
Jérôme ARNAUD et Aurélie GOURBEYRE prévu à l’Espace Barbara le 26 février. 
Il est certain qu'après  la période confinement que nous connaissons le plaisir de 
pouvoir se réunir à nouveau sera certain si nous en finissons avec les contraintes 
imposées. Au plan des projets nous avons également au programme du Ier 
trimestre 2022 une journée récréative organisée à BOURG EN BRESSE le 26 
mars par notre partenaire MICHEL Voyages qui nous prendra en charge sur 
place et nous ramenera. Ces journées rencontrent toujours un grand succès car 
les spectacles sont de qualité tout comme les repas proposés.

Bien entendu, en cette année du 60ème anniversaire du Cessez le feu mettant 
fin à la Guerre d’ALGERIE le 19 mars 1962, nous n'oublierons pas le sacrifice des 
30.000 copains qui ont payé le prix du sang en servant loyalement la FRANCE 
de 1952 à 1962. Nous serons présents à la messe du Souvenir à l' église Saint 
Louis à SAINT ETIENNE, à la cérémonie au mémorial départemental de la 
place Fourneyron à 8 h 30 le 19 mars mais aussi à notre cérémonie locale 
dont les horaires seront déterminés avec la municipalité. Tous les bonsonnais 
et bonsonnaises sont invités à participer largement. Nous les remercions par 
avance. Malgré les incertitudes liées à la pandémie nous avons fait le choix de 

positiver en n'annulant aucune de nos manifestations car il n'est pas dans nos habitudes de jouer les marmottes et nous 
replier sur nous-mêmes  dès lors qu'il y a un réel désir de convivialité entre nous.
Michel HUET – Président F.N.A.C.A. BONSON
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•	F.J.E.P. Korfbal

•	Gardien pour Tous
Notre association est une association de bénévoles basée à Bonson dans le domaine du sport plus particulièrement dans les 
spécifiques de gardien de but. Nous accueillons des enfants issus du différents club du département (23 clubs représentés), 
le lundi de 18h à 19h30 pour les catégories U10 à U13 et le mercredi de 19h 20h30 pour les catégories U15 à U18
L'ensemble des éducateurs et des dirigeants de notre association sont bénévoles, nous avons 19 enfants le lundi et 27 
enfants le mercredi. Nous avons aussi également des manifestations qui sont organisées sur la commune de Bonson 
pour l'année 2022 : La matinée charcuterie l'assemblée générale Samedi 2 avril / Assemblée générale 3 juin 
2022 / Rencontre avec les familles 23 Juin 2022 / Matinée soupe aux choux 27 Novembre 2022 / Arbre de 
Noël 16 Décembre 2022.  Si vous souhaitez plus de renseignements vous pouvez consulter notre page facebook notre 
Instagram mais aussi notre site internet.

Après une saison 2020/2021 bien mouvementée par la Covid 
le club de korfbal bonsonnais repart plein d’entrain dans cette 
nouvelle année que l’on espère sportive et durable pour l’en-
semble du monde associatif. Le club est fier de fidéliser ses 

joueurs adultes et enfants malgré toutes ces conditions. Les bleus et jaunes sont en forme et démarrent l’année sur les cha-
peaux de roues. En effet nos équipes 1 et 2 remportent tous les matchs disputés avant cette trêve hivernale. Bravo à eux !
Les enfants du club quant à eux, ont été plus que ravis de retrouver les terrains et ont pu se faire plaisir pour un 1er tournoi 
chez nos voisins de Roche-la-Molière.
On attend avec impatience le tournoi enfant bonsonnais qui devrait avoir lieu sur le début d'année 2022 et la suite de la 
compétition adulte. N’hésitez pas à venir nous voir jouer (entrée gymnase gratuite avec pass sanitaire obligatoire) et/ou 
venir tester notre sport ! Nous continuons les entraînements :
Adultes le mardi soir à 20h et le vendredi soir à 20h30 / Enfants le vendredi de 18h à 19h et ados de 19h à 20h30

•	 F.J.E.P. Bonson section gym 
Les deux derniers cours de gym avant les vacances de NOËL se sont déroulés dans la bonne humeur tout en restant très 
dynamique. Moments de convivialité partagés et remises en forme assurées...

Un grand merci à nos deux profs, Corinne et Alizée, pour leur professionnalisme et à toutes nos adhérentes.
Cours de gym les mardis de 19 à 20h et les jeudis de 18h30 à 19h30 au gymnase de Bonson
Renseignement : 06.84.81.91.88
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•	Club Multi - Collections des Bords de Loire
Organise une bourse exposition à l’Espace Barbara, le 05 mars 2022 de 9h à 17h.
Le club dispose de plusieurs sections :
•	 Timbres / Cartes postales / Muselets de champagne / Insignes militaires / Pièces de monnaie / Billets de banque / Etc…
Les collectionneurs qui le désirent, peuvent se joindre à notre club, convivial avant tout, moyennant une très modeste 
cotisation. Ils peuvent venir nous contacter pour d’éventuels renseignements, le 1er lundi de chaque mois, entre 
15h et 18h, salle de l’amitié, située à côté de l’Espace Barbara.

•	Sauveteurs Secouristes 
   de Bonson

•	Club Amitié Loisirs
Les adhérents du Club Amitié et Loisirs se sont réunis le 
16/12/2021 au restaurant Les Voiles pour le repas de Noël 
du Club''

Ces réponses, et plein d'autres encore vous seront apportées lors 
de l'initiation aux gestes qui sauvent organisée le : 
Vendredi 11 février 2022 - Espace Barbara - 18h30/20h30.

Inscriptions en Mairie

N’attendez pas qu’il ne soit trop tard !
INITIATION GRATUITE

à l’initiative de la Mairie de Bonson en partenariat 
avec les Sauveteurs Secouristes de Bonson 

•	Agir en Forez
Visite d'une coutellerie à Thiers puis déjeuner spectacle au Moulin Bleu : journée réussie, festive, conviviale, nos adhérents 
ont passé un agréable moment. Visite et informations détaillées sur la fabrication artisanale à la coutellerie  Chazeau 
Honoré à Monnerie le Montel. Spectacle au Moulin Bleu féerique qui a enchanté tous nos participants. 
Le LOTO a fait salle comble et nous renouvelons nos excuses pour les gens que nous n’avons pas pu accueillir, sinon les 

règles sanitaires ne pouvaient pas être 
respectées et votre sécurité est notre 
priorité. Les gagnants ont été ravis 
de leurs lots. Les enfants ont été tous 
récompensés et le VTT a enchanté son 
heureux gagnant.
Notre stand de NOËL a permis l’achat 
de petits cadeaux. MERCI à vous tous 
d’avoir contribué à notre donation 
pour l’association VAINCRE LA 
MUCOVISCIDOSE.

•	MAM Rires d’Enfants
Voilà bientôt 1 an que notre MAM a ouvert ses portes remplies de rires 
d’enfants. 
Notre aménagement extérieur est terminé.  Nous sommes heureuses 
d’accueillir Sylvie dans notre équipe qui accueille depuis cette fin d’année de 
nouveaux enfants. Le 18 décembre le père noël est venu rendre visite aux 
enfants de la MAM. Dans l’année un concours de pétanque sera organisé 
afin de récolter des fonds pour notre association. Le goûter des familles sera 
reconduit cet été avant le départ des plus « grands » à l’école.
N’hésitez pas à nous contacter pour des renseignements ou une 
pré-inscription car des places se libèrent tout au long de l’année ! 
Tèl.07.66.55.94.33 - mamriresdenfants42@gmail.com

Sauveteurs Secouristes Bonson

http://www.ssb42.sitew.com/[04/01/2022 14:31:13]

 

Le Club
Créé en 1986, notre club assure l'initiation, la formation et la préparation aux examens de sauvetage et de
secourisme. Association loi 1901, les Sauveteurs Secouristes de Bonson, reconnus d'utilité publique, sont affiliés à la
Fédération Française de Sauvetage et de Secourisme (FFSS)

 
 

Notre objectif
Vous former et vous préparer aux diplômes de sauvetage et de secourisme à travers des exercices pratiques.

 
                                                                               

 

 
CONTACT

 
Christian BRUN

 
TÉLÉPHONE

 
06 74 67 39 01

 
MAIL

 
secouristes.bonson@gmail.com

 
 
 
 
Retrouvez-nous sur 

Que recherchez-vous ?

                         CLUB PARTENAIRE AVEC LA REGION  

Avec le pass région délivré aux lycéens et apprentis la région Auvergne-Rhônes-
Alpes participe au financement de vos formations :

60€ pour la formation secourisme PSC1
200€ pour le BNSSA (voir condition)

 
                                                                             

 
 

PASS SANITAIRE
OBLIGATOIRE

Créer un site avec

Un de vos proches 
fait un malaise

cardiaque ! 
Saurez-vous comment 
vous y prendre ?

Aurez-vous le temps d’y réfléchir ? Chaque seconde 
compte avant l’arrivée des secours...
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Droit de parole à l'opposition :
Connaissez-vous l’histoire de la Fibre Optique de Bonson ? !!!
Il était une fois, en l’année 2013, le maire, à l’époque 
Joseph Deville, avait pris la décision de faire installer la 
fibre optique, informé des difficultés que les Bonsonnais et 
Bonsonnaises rencontraient pour se connecter à l’internet…
Notre commune fut reconnue comme pionnière dans ce 
domaine et de ce fait s’est vue remettre par le journal 
« Le Progrès » le « Trophée du développement numérique ».
Quelques semaines plus tard, Loire Forez prenait la 
compétence de la Fibre optique pour l’ensemble de son 
territoire (décision qui excluait Bonson du fait de son 
initiative personnelle). Parallèlement, notre commune 
avait sollicité un emprunt bancaire pour couvrir la dépense 
d’investissement, avec espoir que ce dernier soit repris, 
avec le temps, par Loire Forez. 
Malgré le souhait de LFA de prendre partiellement en charge 
cette dépense, notre commune a adopté une attitude 
jusqu’au-boutiste et un titre de recette (facture) fut transmis 
pour paiement, sans autre forme de procès, à l’Agglo !
Dès lors des relations exécrables se sont instaurées entre 
BONSON et Loire Forez. Cette tension s’est éteinte au 
Tribunal administratif où la commune de Bonson a été 
reconnue responsable, en première instance puis en appel, 
de ses actes et donc dans l’obligation d’assurer la totalité 
de la dépense d’investissement supérieure à 800 000€ !!! 
À cela se rajoutent bien sûr, les frais d’avocat non encore 
communiqués à ce jour…pour combien ??? 
Cette dépense d’investissement est maintenant à la charge 
des Bonsonnaises et Bonsonnais. C’est le prix à payer pour 
ce trophée !
Le saviez-vous… ????
bonsonenforez2020@outlook.fr

Droit de parole à la majorité :

•	Amicale pour le Don de Sang Sury-Saint Marcellin-Bonson 

Chers Bonsonnaises et Bonsonnais,
En ce début d’année 2022, toute l’équipe de PARTAGEONS 
L’AVENIR vous présente ses meilleurs vœux de bonheur, de 
joie et de réussite accompagnés d’une bonne santé. Nous 
n’allons pas faire le bilan du passé mais plutôt nous tourner 
vers l’avenir et la continuation de notre plan de mandat 
2020/2026. En déambulant dans notre chère commune, 
vous pouvez constater que celle-ci change de visage et cela 
va continuer avec : La construction de logements de qualité 
aux abords de La Gare qui seront livrés fin 2023. La 2ème 
tranche du village seniors avec 10 logements supplémentaires 
livrés prochainement. Et aussi tout ce qui ne se voit pas : de 
nombreuses études comme par exemple le nouveau centre de 
loisirs aux Javelottes, la sécurisation de la route départementale 
108, le développement du système de vidéo-protection, la 
deuxième phase du centre-ville avec la halle gastronomique 
et l’aménagement de la placette commerciale, la construction 
d’un terrain de football synthétique…Nous remercions nos 
partenaires institutionnels qui nous accompagnent dans la 
réalisation de nos projets. En 2021, nous avons eu la chance 
de rencontrer plusieurs personnalités telles que Monsieur Le 
Président de la République, Madame La Préfète de la Loire ainsi 
que Monsieur Le Sous-Préfet, notre député Dino Cinieri et aussi 
des élus régionaux et départementaux. Tous ont salué le travail 
accompli et le projet qui est le nôtre pour les Bonsonnaises 
et Bonsonnais. Malgré les difficultés liées à la crise sanitaire, 
nous avons quand même pu offrir à nos concitoyens une fin 
d’année animée et festive : repas des seniors le 1er Décembre, 
les illuminations le 8 Décembre, le spectacle pour enfants de la 
Fée Mandoline et enfin le marché de Noël le 12 Décembre où 
nous avons accueilli plus de 1500 personnes !
Suivez-nous sur Facebook : Partageons l’avenir à Bonson

Que souhaitons nous pour l'avenir à notre Amicale ?
Simplement que la fidélité des donneurs reste constante voir 
s'amplifie. Nous comptons tout particulièrement sur vous les 
jeunes, venir nous rejoindre dès l' âge de 18 ans est très 
important. Chaque année , un certain nombre de donneurs 
ne peut plus faire de dons. C'est pourquoi nous vous 
sollicitons pour rejoindre la grande famille des donneurs.
Chacun des dons de sang est précieux car les globules rouges 
ne se conservent que 42 jours, tous les composants dérivés 
du sang ont leur utilité et un délai de conservation différent.
Vous donnez et ils sont soignés, un geste simple, rapide 
et citoyen. A l'heure actuelle aucun traitement ne peut 
se substituer à vos dons pour venir en aide aux malades. 
En choisissant de donner et de redonner votre sang vous 
sauvez des vies.

Nous accueillons tous les donneurs vaccinés ou non sur 
l'ensemble des collectes dans le respect des gestes barrières 
dont le port du masque reste obligatoire. Le pass sanitaire 
n'est pas nécessaire pour donner son sang.

 Venez nombreux à nos prochaines journées de 
collecte:
A Sury- Le -Comtal  Salle des Chartonnes : le lundi 14 
février 2022 de 15 h à 19 h
A Saint Marcellin Salle Bernard Rouby : le jeudi 28 
Avril de 15 h à 19 h

Amicale pour le Don du Sang lors des Lieues Foreziennes
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•	 Le lundi de 13h30 à 17h00
•	 Du mardi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
•	 Le samedi de 8h30 à 12h00
Tel. : 04.77.55.14.16 / Courriel : contact@mairie-bonson.fr

Horaires Mairie :
•	 État civil : horaires d’ouverture de la Mairie
•	 Service urbanisme : uniquement sur RDV au 

04.77.55.55.68 - Stéphanie VIAL
•	 Service de l’eau : uniquement sur RDV au 

04.77.55.55.69 - Estelle SIMON

Accueil et permanences :
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Rappel des numéros d’urgence
        15 .....................	                        
        17 .....................                         
        18 .....................	                         
        112 ...................
        115 ...................	                         
        116000 ..............	        
        119 ...................	                         
        04 72 11 69 11 ..    

Samu
Police
Pompiers
Urgences Européennes
Urgences Sociales
Enfants disparus
Enfance maltraitée
Centre antipoison de Lyon

Calendrier des manifestations
Samedi 29 Janvier Mairie - Saison Culturelle - Tribute Renaud à 20h30 - Espace Barbara
Samedi 5 Février N.T.B -  Concours de Belote - Espace Barbara
Samedi 12 Février CCAS - Anniversaires mariages et naissances à 11h - Espace Barbara 
Samedi 12 Février Bonson en Fête - Soirée célibataire - Espace Barbara
Samedi 26 Février FNACA - Thé dansant - Espace Barbara
Samedi 5 Mars Club Multi Collections - Bourse d’échange - Espace Barbara

Samedi 12 Mars Mairie - Saison Culturelle - Italia Mi Amore (Musique classique) à 20h30 - Espace 
Barbara

Samedi 19 Mars CCAS - Bourse aux vêtements Printemps/Eté de 8h30 à 13h - Espace Barbara
Samedi 19 Mars Sou des Ecoles - Carnabugnes - Espace Barbara
Dimanche 20 Mars Agir en Forez - Concours de coinche - Espace Barbara
samedi 26 Mars Bonson en Fête - St Patrick - Espace Barbara
Samedi 23 Avril Temps Libre - Rallye 
Samedi 30 Avril Mairie - Saison Culturelle - Concert Rock COLD CASH - XTRANOVA - TABAZU à 20h30 

- Espace Barbara

Janvier - Février - Mars - Avril 2022

Sous réserve des dispositions sanitaires misent en place par l’État 

Parc de la Pierre-Bonson


